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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
April 20, 2005:

The question then being put on the motion of the
Honourable Senator Day, seconded by the Honourable
Senator Moore, for the second reading of Bill C-33, A
second Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 23, 2004, it was adopted on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Day moved, seconded by the
Honourable Senator Bacon, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

Paul Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 20 avril 2005 :

La motion de l’honorable sénateur Day, appuyée par
l’honorable sénateur Moore, tendant à la deuxième lecture
du projet de loi C-33, Loi no 2 portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement
le 23 mars 2004, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Day propose, appuyé par
l’honorable sénateur Bacon, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances
nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, April 20, 2005
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met
at 6:18 p.m., this day, in room 505, Victoria Building, the Chair,
the Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Austin, P.C., Biron, Bryden, Cools, Day, Downe,
Ferretti Barth, Mitchell, Murray, P.C., Oliver, Ringuette and
Stratton (12).

In attendance: Guy Beaumier, Research Officer, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The Chair made a statement.

Senator Murray raised a point of order.

Senator Oliver gave his ruling as follows:

‘‘Honourable senators, I have heard from a number of senators
on the point of order. The minister is here. This committee, in the
past, has had a practice of trying to accommodate ministers,
deputy ministers and other senior officials who come to appear
before a committee.

There are several different points raised in the point of order.
One is about the notice. There are in fact no specific rules as to the
amount of notice that must be given pursuant to rule 92(1). The
rule says:

...all meetings of Senate standing and special committees
shall be held in public and only after public notice.

There was a notice given first of all for Bill C-30, which we
have already started, and at 4:24 this afternoon there was a
revised notice that was sent out to honourable senators’ offices
that the National Finance Committee would meet this evening
in room 505 at 6:15 to hear Bill C-30, clause-by-clause
consideration, and Bill C-33, a second act to implement certain
provisions to the budget tabled in Parliament on March 23, 2004.
Insofar as the notice is concerned, it is my opinion that the notice
is in accordance with the rules of the Senate.

With respect to the proceedings in the chamber this afternoon,
Senator Murray has made his point. Senator Cools has added to
his point of order about the procedures. The Deputy Leader of
the Opposition has given his position with respect to the role that
he plays in these matters. My position is that, notwithstanding
what has gone on, the committee is here, it has received a notice,
the minister is here and I think that we should move to hear the
minister.’’

It was agreed to hear the minister on Bill C-33 as the first item
of business on the agenda.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 20 avril 2005
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 18, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Donald H. Oliver
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Austin, C.P., Biron, Bryden, Cools, Day, Downe,
Ferretti Barth, Mitchell, Murray, C.P. Oliver, Ringuette et
Stratton (12).

Également présent : M. Guy Beaumier, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Le président fait une déclaration.

Le sénateur Murray fait un rappel au Règlement.

Le sénateur Oliver prend la décision qui suit :

« Honorables sénateurs, plusieurs d’entre vous avez pu vous
exprimer au sujet de ce rappel au Règlement. Le ministre est
parmi nous. Notre comité s’est toujours fait un devoir d’essayer
d’accueillir les ministres, les sous-ministres et les autres hauts
fonctionnaires qui lui rendent visite.

Le rappel au Règlement porte sur plusieurs points différents.
L’un d’eux est l’obligation de donner préavis. Il n’y a pas de règles
précises quant à la durée du préavis qui doit être donné,
conformément au paragraphe 92(1) qui prévoit ce qui suit :

[...] toutes les séances des comités permanents et spéciaux du
Sénat sont publiques et n’ont lieu qu’après avis public.

Un avis a été donné relativement au projet de loi C-30, dont
l’étude a déjà été amorcée. À 16 h 24, cet après-midi, un avis
révisé a été envoyé aux bureaux des honorables sénateurs pour
leur faire savoir que le Comité national des finances se réunirait ce
soir, à 18 h 15, à la pièce 505, pour procéder à l’examen article
par article du projet de loi C-30, et pour étudier le projet de
loi C-33, Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 23 mars 2004. À mon sens, cet avis
a été produit conformément au Règlement du Sénat.

Au sujet de ce qui s’est passé au Sénat cet après-midi, le
sénateur Murray a fait valoir son argument. Le sénateur Cools a
d’ailleurs ajouté à son rappel au Règlement sur la procédure. Le
leader adjoint de l’opposition a exprimé sa position sur le rôle
qu’il joue sur ces questions. Malgré tout ce qui s’est passé, le
comité est ici, il a reçu les avis voulus, le ministre est ici, et je suis
d’avis que nous devrions l’entendre. »

Il est convenu que le premier point à l’ordre du jour sera
d’entendre le ministre sur le projet de loi C-33.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 20, 2005, the committee began its
consideration of Bill C-33, A second Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 23, 2004.

APPEARING:

The Honourable Ralph Goodale, P.C., M.P., Minister of
Finance.

The Honourable John McKay, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Finance.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Len Farber, General Director, Assistant Deputy Minister’s
Office, Tax Policy Branch;

Brian Ernewein, Director, Tax Legislation Division, Tax Policy
Branch;

Geoff Truman, Senior Tax Policy Officer, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch;

Gérard Lalonde, Senior Chief, Tax Legislation, Tax Policy
Branch;

Annie Carrier, Chief, First Nations Taxation Section, Tax
Policy Branch.

The Chair made a statement.

Mr. Goodale made a statement and answered questions.

The Chairman thanked the Minsiter for his appearance.

The witnesses answered questions.

The Chair made a statement.

It was agreed that the committee proeceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-30.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 14 carry.

It was agreed that clause 15 carry.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 avril 2005, le comité entreprend son l’examen du
projet de loi C-33, Loi no 2 portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 23 mars 2004.

COMPARAISSENT :

L’honorable Ralph Goodale, C.P., député, ministre des
Finances.

L’honorable John McKay, C.P., député, secrétaire
parlementaire du ministre des Finances.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Len Farber, directeur général, Bureau du sous-ministre
adjoint, Direction de la politique de l’impôt;

Brian Ernwein, directeur, Division de la législation de l’impôt,
Direction de la politique de l’impôt;

Geoff Truman, agent principal, Politique de l’impôt, Division
de la taxe de vente, Direction de la politique de l’impôt;

Gérard Lalonde, chef principal, Division de la législation de
l’impôt, Direction de la politique de l’impôt;

Annie Carrier, chef, Section de la fiscalité des Premières
nations, Direction de la politique de l’impôt.

Le président fait une déclaration.

M. Goodale fait un exposé, puis répond aux questions.

Le président remercie le ministre de sa comparution.

Les témoins répondent aux questions.

Le président fait une déclaration.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-30.

Il est convenu que l’étude du titre soit reportée.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que l’article 2 soit adopté.

Il est convenu que l’article 3 soit adopté.

Il est convenu que l’article 4 soit adopté.

Il est convenu que l’article 5 soit adopté.

Il est convenu que l’article 6 soit adopté.

Il est convenu que l’article 7 soit adopté.

Il est convenu que l’article 8 soit adopté.

Il est convenu que l’article 9 soit adopté.

Il est convenu que l’article 10 soit adopté.

Il est convenu que l’article 11 soit adopté.

Il est convenu que l’article 12 soit adopté.

Il est convenu que l’article 13 soit adopté.

Il est convenu que l’article 14 soit adopté.

Il est convenu que l’article 15 soit adopté.
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It was agreed that clause 16 carry.

It was agreed that clause 17 carry.

It was agreed that clause 18 carry.

It was agreed that clause 19 carry.

It was agreed that clause 20 carry.

It was agreed that clause 21 carry.

It was agreed that clause 22 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill be adopted without amendment, on
division.

It was agreed that the Chair report the bill without amendment
to the Senate, on division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, April 14, 2005, the committee continued its
consideration of Bill C-30, An Act to amend the Parliament of
Canada Act and the Salaries Act and to make consequential
amendments to other Acts. (For complete text of the Order of
Reference, please see Issue No. 18 of the proceedings of the
committee.)

At 8:15 p.m. the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

Il est convenu que l’article 16 soit adopté.

Il est convenu que l’article 17 soit adopté.

Il est convenu que l’article 18 soit adopté.

Il est convenu que l’article 19 soit adopté.

Il est convenu que l’article 20 soit adopté.

Il est convenu que l’article 21 soit adopté.

Il est convenu que l’article 22 soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté sans
amendement, avec dissidence.

Il est convenu que le président fasse rapport au Sénat du projet
de loi adopté sans amendement, avec dissidence.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 14 avril 2005, le comité poursuit son examen du projet
de loi C-30, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada,
la Loi sur les traitements et d’autres lois en conséquence.
(Le texte intégral de l’ordre renvoi se trouve dans le
fascicule no 18 des Délibérations du comité.)

À 20 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, April 21, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

EIGHTH REPORT

Your Committee, which was referred Bill C-30, An Act to
amend the Parliament of Canada Act and the Salaries Act and to
make consequential amendments to other Acts, has in obedience
to the Order of Reference of Thursday, April 14, 2005, examined
the said Bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

DONALD H. OLIVER

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 21 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité auquel a été déféré le Projet de loi C-30, Loi
modifiant la Loi sur le Parlement du Canada, la Loi sur les
traitements et d’autres lois en conséquence, a conformément à
l’ordre de renvoi du jeudi 14 avril 2005, examiné ledit projet de loi
et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, April 20, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-30, to amend the Parliament of Canada
Act and the Salaries Act and to make consequential amendments
to other acts, met this day at 6:18 p.m. to give clause-by-clause
consideration to the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, the first item of business
on our agenda is Bill C-30. Does any honourable senator want to
hear from any other witnesses or are you prepared to proceed to
clause-by-clause consideration of Bill C-30?

Senator Murray: Mr. Chairman, I want to place on the record
my strong objection as to what has been done in the last couple of
hours with regard to this meeting and raise a point of order or two
thereon.

We were told this afternoon by no less than the Leader of the
Government in the Senate that Senate committees are masters of
their own affairs. I suppose that is true, but there was not much
evidence of it this afternoon. A notice went out for this meeting
that we all received stating that the matter on the agenda would
be clause-by-clause consideration of Bill C-30. That was the
notice that senators received and that was the notice that the
public received.

I will not take you through the procedural discussion that we
had in the chamber this afternoon, except to point to the fact that
the Deputy Leader of the Opposition, Senator Stratton — I am
sorry he is not here at the moment, he told me he was coming —
intervened when I was speaking and objecting to adding an item
to the agenda at this stage. He intervened to say that the
committee had already decided to meet and had already decided
to hear Minister Goodale. Mr. Chairman, we all know that that is
not true. I am a member of the committee. I was not consulted.
There was no meeting to decide that we would add to the agenda
of this meeting, nor was there a meeting of the Steering
Committee to make that decision. Therefore, Senator Stratton
was simply stating a non-truth.

More serious than that, it seems to me, is the fact that what he
was really telling us, and he can confirm this later, is that,
contrary to Senator Austin’s assertion that the committee is
master of its own rules, the fact is that he and the leadership on
the government side had cooked up a deal at some point with no
reference to the committee at all. They had decided what was
going to happen this evening, and you did not know, if I
understood your position correctly when I spoke to you after
wards.

I have had my say at second reading on Bill C-33 and I will
have it again in committee and in the Senate. However, this, to
me, is an abuse. What we are doing with this procedure is piling

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 20 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales,
auquel a été déféré le projet de loi C-30, Loi modifiant la Loi
sur le Parlement du Canada, la Loi sur le traitement et d’autres
lois en conséquence, se réunit aujourd’hui, à 18 h 18, pour
procéder à un examen article par article de ce projet de loi.

M. Donald H. Oliver : (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, le projet de loi C-30 est le
premier point à notre ordre du jour. Est-ce que l’un d’entre vous
souhaite entendre d’autres témoins ou sommes-nous prêts à
procéder à l’examen article par article du projet de loi C-30?

Le sénateur Murray :Monsieur le président, je veux faire savoir
officiellement que je m’oppose énergétiquement aux tractations
qui ont eu lieu au cours des dernières heures relativement à la
présente réunion et je souhaite invoquer le Règlement concernant
une ou deux questions à cet effet.

C’est le leader du gouvernement au Sénat qui nous disait cet
après-midi que les comités sénatoriaux sont responsables de leurs
propres travaux. Je suppose que c’est vrai, malgré que les
événements d’aujourd’hui semblent indiquer le contraire. Nous
avons tous reçu un avis indiquant que la présente réunion devait
servir à l’examen article par article du projet de loi C-30. C’est
l’avis que les sénateurs ont reçu et c’est le même avis qui a été
rendu public.

Je ne reviendrai pas sur les discussions que nous avons eues au
Sénat cet après-midi concernant la procédure, si ce n’est pour
signaler le fait que le leader adjoint de l’opposition, le
sénateur Stratton — je suis désolé qu’il ne soit pas encore des
nôtres, il m’a dit qu’il viendrait — est intervenu lorsque j’ai pris la
parole pour m’opposer à l’ajout d’un point à notre ordre du jour.
Il a fait valoir que le comité avait déjà décidé de se réunir et avait
déjà convenu d’inviter le ministre Goodale. Monsieur le président,
nous savons tous que cela n’est pas vrai. Je suis membre du
comité. Je n’ai pas été consulté. Nous ne nous sommes jamais
réunis pour décider que nous allions ajouter des points à l’ordre
du jour de la présente séance; le comité de direction ne s’est pas
réuni non plus à cette fin. Par conséquent, l’affirmation du
sénateur Stratton n’était tout simplement pas conforme à la
réalité.

Ce qui est encore plus grave selon moi, c’est qu’il nous disait en
fait, et il pourra le confirmer plus tard, que, contrairement à
l’affirmation du sénateur Austin voulant que le comité soit
responsable de ses propres règles, il a lui-même conclu, de concert
avec les leaders du côté gouvernemental, une entente sans jamais
consulté le comité. Ils ont convenu de ce que nous allons faire ce
soir et vous n’étiez pas au courant, si j’ai bien compris ce que vous
avez dit après coup.

J’ai eu mon mot à dire lors de la deuxième lecture du projet de
loi C-33 et je continuerai d’intervenir, en comité comme au Sénat.
Je considère toutefois que la situation actuelle est abusive. En fait,
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abuse upon abuse. It has been an abuse of authority and their
position as the leadership to take decisions on behalf of the
committee without even consulting the committee. I take very
strong objection to that. I also take objection to the irregularity of
adding an important item like this to the agenda at the last
minute. That is highly irregular and should be out of order. I was
reminded today that it has happened before. I believe it happened
with consent. However, be that as it may, adding a matter of this
importance to the agenda at the last minute is highly irregular.

In respect of that, I will raise this point of order for your
consideration. There is a requirement in rule 92(1) that there be
public notice of meetings. Surely, that means public notice of the
meeting and the agenda. The only public notice that has been put
out, as distinct from a communication with members of the
committee, was the one put out indicating that there was one
agenda item, namely, clause-by-clause consideration of Bill C-30.
A half hour ago, the parliamentary website where public notices
appear did not have the revised notice.

This leads me to ask for an explanation of a number of things.
First, why and how does Senator Stratton make a statement as to
what the committee has decided on a matter even before second
reading had been given to the bill? Second, how was the revised
notice decided upon? The committee did not meet on it. Was there
a meeting of the steering committee? Who attended it? Finally,
have we complied with the requirements of rule 92(1) in not
giving, at least as of 30 minutes ago, public notice of the revised
agenda?

Senator Austin: Honourable senators, I would like to address
the issues that Senator Murray has raised. As a former
government leader, he is familiar with the practices and
conventions of managing government business in the chamber
and in committees.

With respect to the way in which committees deal with
business, we have steering committees that act to govern the
business of a committee and to recommend agendas. It is always
the case that steering committees are composed of senators from
both the government and the official opposition. When the
representatives on those steering committees conclude an
arrangement with respect to the management of the committees,
then the supporters of those two parties on the committee are
usually willing to support the decision of the steering committee.

That is the way this system works and there is nothing irregular
or contrary to the rules about it.

With respect to the second objection, this item was added at the
last minute. There was an understanding between the government
and opposition sides that the committee would be willing to
accommodate the appearance of the Minister of Finance and the
evidence he would wish to give tonight. That is based again on the

les abus ne font que s’accumuler. Ces gens ont abusé de leur
pouvoir et de leur position de leadership pour prendre des
décisions au nom du comité, sans même consulter ses membres. Je
m’oppose très énergiquement à de telles pratiques. J’estime
également qu’il va à l’encontre des règles d’ajouter un
important point comme celui-ci à l’ordre du jour à la dernière
minute. C’est une pratique tout à fait irrecevable qui devrait être
considérée comme contraire au règlement. Quelqu’un m’a rappelé
aujourd’hui que cela s’était produit auparavant. Je crois toutefois
qu’il y avait alors eu consentement. Quoi qu’il en soit, il est
absolument inadmissible d’ajouter à la dernière minute un point
de cette importance à l’ordre du jour.

C’est donc pour cette raison que je fais ce rappel au Règlement.
Le paragraphe 92(1) exige que soit donné un avis public des
séances. Il est bien évident que cela comprend aussi l’ordre du
jour. Le seul avis public qui a été émis, qu’il faut distinguer d’une
communication avec les membres du comité, est celui indiquant
un seul point à l’ordre du jour, à savoir l’examen article par article
du projet de loi C-30. Il y a une demi-heure à peine, l’avis révisé
ne figurait toujours pas sur le site Web du Parlement où sont
diffusés les avis publics.

Cela m’amène à demander des explications à différents sujets.
Premièrement, pour quelle raison et de quelle façon le sénateur
Stratton en vient-il à faire une déclaration sur la décision prise par
le comité avant même qu’on ait procédé à la deuxième lecture du
projet de loi? Deuxièmement, comment en est-on arrivé à une
décision concernant l’avis révisé? Le comité n’a pas tenu de
réunion à ce sujet. Le comité de direction s’est-il réuni? Qui était
présent? Enfin, nous sommes-nous conformés aux exigences du
paragraphe 92(1) du Règlement en ne donnant pas, au moins
c’était encore le cas il y a 30 minutes, un avis public de l’ordre du
jour révisé?

Le sénateur Austin : Honorables sénateurs, j’aimerais vous
entretenir des questions soulevées par le sénateur Murray. En sa
qualité d’ancien leader du gouvernement, il connaît bien les
pratiques et les conventions régissant la gestion des affaires
gouvernementales au Sénat et dans les comités.

Quant au mode de fonctionnement des comités, il existe des
comités de direction qui interviennent pour déterminer les travaux
d’un comité et recommander un ordre du jour. Ces comités
directeurs ont toujours été composés de sénateurs représentant le
gouvernement et l’opposition officielle. Lorsque les membres de
ces comités de direction en viennent à un accord concernant la
gestion des comités, les sympathisants de ces deux parties au sein
du comité sont généralement disposés à appuyer la décision prise
par le comité de direction.

C’est la façon dont le système fonctionne et il n’y a rien
d’irrecevable ou de contraire au règlement dans ce mode de
fonctionnement.

Pour ce qui est de la seconde objection concernant l’ajout de
dernière minute, les représentants du gouvernement et de
l’opposition ont convenu que le comité allait prendre les
dispositions nécessaires pour accueillir le ministre des Finances
et entendre le témoignage qu’il voudra bien nous présenter ce soir.
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underlying reality that both the government and the opposition
together, if not separately, represent a majority of the senators in
the chamber. No rights of individual senators are abused thereby.

With respect to rule 92(1), I received a revised agenda of the
meeting about an hour ago. I do not know what is on the website,
but the official notice of a revised agenda dealing with the
evidence — and we have the agenda before us now in that same
form — on Bill C-33, with the Minister of Finance appearing,
along with the Parliamentary Secretary to the Minister of
Finance, was issued. Obviously, it is short notice, but it is
public notice and meets the requirements of rule 92(1).

I do not know why Senator Murray is arguing these procedural
steps, both in the chamber and in this committee, unless it is to try
to delay the appearance of the Minister of Finance. He certainly
demonstrated in his intervention at second reading a grasp of the
issues and knowledge of the questions relating to Bill C-33. I
would have thought— and this is my personal opinion— that he
would want to challenge the Minister of Finance and not delay
this bill unduly.

We have to take into account the reality of the government
situation in the other place, and the statements made by the
Leader of the Opposition with respect to the possible life of the
government headed by Prime Minister Martin. This bill contains
a number of provisions that affect a number of Canadians across
this country. It is a budget bill, and a budget bill is a special
document in parliamentary procedure. I want to point that out
while people are acting under the normal assumption that the bill
will be passed. If it is not passed, there will be a considerable
reversal in the circumstances of a number of people.

I believe that this Parliament and this chamber owe it to the
Canadian people to deal with this quickly but thoroughly. I am
not suggesting that witnesses be denied who are, as I said in the
chamber, professional and are not personally affected by the
provisions of the bill. However, I am saying that it is our
responsibility to deal with the bill; and when the Minister of
Finance has offered to come and address the bill, which he has
done, it is our responsibility to listen to the Minister of Finance.

The Chairman: Are there any other honourable senators who
wish to speak to the point of order?

Senator Cools: I have been listening with some care to the
questions that have been raised, and I listened again with some
care to Senator Austin. It seems to me that Senator Austin is
dealing more with the substantive issues than the question of the
point of order. I understand his position. I understand the horns
of the dilemma in which he find himself, and I have some

Cette décision est justifiable compte tenu de la réalité sous-jacente
du Sénat : le gouvernement et l’opposition ensemble, si ce n’est
séparément, représentent une majorité de sénateurs. Les droits
individuels des différents sénateurs ne sont aucunement lésés.

Pour ce qui est de l’application du paragraphe 92(1), j’ai reçu
un ordre du jour révisé il y a environ une heure. Je ne sais pas ce
qui est affiché sur le site Web, mais l’avis officiel de l’ordre du jour
révisé — celui que nous avons devant nous — prévoyant le
témoignage sur le projet de loi C-33 du ministre des Finances,
accompagné de son secrétaire parlementaire, a bel et bien été
émis. Il est bien évident que c’est un préavis plutôt court, mais
l’avis public a tout de même été donné conformément aux
exigences du paragraphe 92(1).

Je ne sais pas pour quelle raison le sénateur Murray remet en
question ces démarches procédurales, tant au Sénat qu’au sein de
ce comité, si ce n’est pour essayer de retarder la comparution du
ministre des Finances. Comme en a témoigné son intervention
lors de la deuxième lecture, il ne fait aucun doute qu’il comprend
bien les questions et les enjeux liés au projet de loi C-33. J’aurais
cru — et c’est là mon opinion personnelle — qu’il aurait souhaité
mettre à l’épreuve le ministre des Finances, plutôt que de retarder
indûment l’adoption de ce projet de loi.

Nous nous devons de tenir compte de la situation que vit le
gouvernement dans l’autre Chambre et des déclarations faites par
le leader de l’opposition quant à la durée de vie possible du
gouvernement dirigé par le premier ministre Martin. Ce projet de
loi renferme différentes dispositions qui touchent un grand
nombre de Canadiens dans toutes les régions du pays. C’est un
projet de loi d’exécution du budget, un document qui revêt un
caractère spécial dans la procédure parlementaire. C’est un point
que je souhaite faire ressortir au moment où certains semblent
présumer que le projet de loi sera adopté comme c’est le cas
habituellement. S’il n’était pas adopté, cela bouleverserait
considérablement la situation de pas mal de gens.

J’estime que le Parlement et le Sénat ont le devoir de procéder
rapidement, mais minutieusement, à l’étude de ce projet de loi au
nom de tous les Canadiens. Comme je l’ai indiqué en Chambre, je
ne veux pas dire par là que nous devons refuser de recevoir des
témoins qui sont des professionnels et qui ne sont pas
personnellement touchés par les dispositions de ce projet de loi.
J’affirme cependant que nous avons la responsabilité d’examiner
ce projet de loi; et que lorsque le ministre des Finances offre de
venir nous rencontrer pour en discuter, et c’est ce qui s’est
produit, nous avons la responsabilité d’écouter le ministre des
Finances.

Le président : Est-ce que d’autres sénateurs voudraient
exprimer leurs points de vue relativement à ce rappel au
Règlement?

Le sénateur Cools : J’ai prêté une oreille attentive aux questions
qui ont été soulevées, et j’ai aussi bien écouté ce que nous a dit le
sénateur Austin. Il me semble que le sénateur Austin traite
davantage des questions de fond que du problème soulevé dans le
rappel au Règlement. Je comprends bien son point de vue. Je suis
consciente du dilemme dans lequel il se trouve et je peux
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sympathy for that. However, on this particular point of order, I
think Senator Austin misses the mark, and that it is very
problematic.

I speak as a lowly member of this committee. I have raised this
particular matter of the business of the organization of this
committee with the chairman on another occasion, saying that, as
a member, I am concerned that the committee is not being
consulted on the questions concerning the organization of
committee meetings, lists of witnesses, the order of proceeding
and so on. My concerns are not new.

The issue here is not whether or not the minister should appear
before us. The issue before us in this point of order is whether or
not a proper process was followed in asking the minister to come,
and whether or not that decision to bring the minister was a
decision of this committee. I submit to honourable senators and
to the chairman that the decision to bring the minister tonight and
to hold hearings on Bill C-33 tonight was not a decision of this
committee.

I would like to claim my right as a member of this committee to
have participated in this decision. I am not speaking on the
substance of the issue. I regret deeply what is happening because,
had I known that the minister was coming tonight, I would have
liked some time to prepare to do the quality of work that I think
the meeting would deserve.

Senator Murray— and his opinion is his opinion— raised the
business of rule 92(1) and public notice. That is his issue. That is
his question. My concern is notice to senators.

The Chairman: Senator Cools, the minister has just arrived and
Senator Stratton wanted to speak to this point. I wonder if
Senator Stratton can speak and then perhaps we can take a
decision regarding the minister.

Senator Cools: My understanding is that you just cannot
interrupt a point of order to do something else. If you want to
continue to act irregularly, that is fine with me. However, I would
like to register the fact that I do not think we are proceeding, yet
again, in a proper way.

Senator Stratton: To give a bit of history, when I was chair of
the Finance Committee and Senator Cools was deputy chair, we
did much the same thing. The steering committee essentially
decided which witnesses we would hear. I would move that we
proceed to hear from the Minister of Finance now.

Senator Cools: There is a point of order before us, and it
cannot be intervened by a motion.

Senator Stratton: There is no point of order.

Senator Cools: There is a point of order before us. It has to be
ruled on.

comprendre sa situation. Cependant, pour ce qui est du rappel au
Règlement dont nous débattons, je crois que le sénateur Austin
rate la cible, ce qui est fort problématique.

J’interviens en tant que simple membre du comité. J’ai déjà
parlé au président du problème de l’organisation des travaux du
comité en lui faisant valoir que, en ma qualité de membre, je
m’inquiétais de constater que le comité n’était pas consulté sur les
questions concernant l’organisation de ses séances, la liste des
témoins, l’ordre des délibérations, et cetera. Mes préoccupations à
ce titre ne sont donc pas nouvelles.

Il ne s’agit pas ici de déterminer si le ministre devrait
comparaître devant nous. En vertu de ce rappel au Règlement,
nous devons plutôt chercher à savoir si le processus approprié a
été suivi pour inviter le ministre et si l’invitation qui lui a été faite
découle ou non d’une décision de ce comité. Je suis d’avis que la
décision d’inviter le ministre ce soir et de tenir des audiences sur le
projet de loi C-33 n’est pas une décision prise par ce comité.

J’aimerais revendiquer le droit de contribuer à de telles
décisions en ma qualité de membre de ce comité. Je ne parle pas
de la question de fond. Je regrette profondément la façon dont les
choses se sont déroulées car, si j’avais su que le ministre serait
présent ce soir, j’aurais aimé disposer du temps nécessaire pour
me préparer à accomplir le travail de qualité qu’une telle
rencontre mérite.

Le sénateur Murray — et il a droit à son opinion — a soulevé
la question du paragraphe 92(1) et de l’avis public. C’est cet
aspect qui le préoccupe. Pour ma part, je m’interroge au sujet de
l’avis donné aux sénateurs.

Le président : Sénateur Cools, le ministre vient tout juste
d’arriver et le sénateur Stratton voulait intervenir au sujet de ce
rappel au Règlement. Je me demandais si nous pourrions écouter
le sénateur Stratton avant de prendre une décision concernant le
ministre.

Le sénateur Cools : Je croyais qu’il n’était pas possible
d’interrompre les discussions au sujet d’un rappel au Règlement
pour passer à autre chose. Si vous voulez continuer à bafouer les
règles, grand bien vous fasse. J’aimerais toutefois déclarer
officiellement que je ne crois pas que nous procédons de
manière appropriée.

Le sénateur Stratton : Pour vous mettre un peu en contexte,
lorsque j’étais président du Comité des finances et que le sénateur
Cools était vice-présidente, nous procédions pas mal de la même
façon. C’était essentiellement le comité de direction qui décidait
quels témoins nous allions recevoir. Je proposerais que nous
entendions le ministre des Finances dès maintenant.

Le sénateur Cools : Un rappel au Règlement a été fait; il est
impossible de présenter une motion.

Le sénateur Stratton : Il n’y a pas de rappel au Règlement.

Le sénateur Cools : Quelqu’un a invoqué le Règlement. Il faut
prendre une décision à cet égard.
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Senator Stratton: I would argue if I may, because I have not
had the floor, that there is no point of order. A committee,
through its steering committee, has historically decided on the
agenda of what that committee will do. I am just simply saying
that the committee has decided that we will hear from the minister
tonight, and therefore there is no point of order. Thank you.

Senator Cools: I am —

Senator Austin: Mr. Chairman, we should make a ruling.

Senator Cools: Mr. Chairman, I have not spoken to the point
of order. I feel no need to listen to the sound of my own voice, but
I do take strong objection to the fact that you, as Chairman,
interrupted a point of order that was moving ahead to allow this
senator to move a motion. That is highly irregular and improper.
He just moved a motion.

The Chairman: I interrupted you to let the Deputy Leader of
the Opposition speak to the motion. That is why I interrupted.

Senator Cools: What motion? There is no motion before us.
Senator Murray raised a point of order. There is no motion before
us.

Senator Stratton: I have made myself clear. I said, in my view,
there is no point of order. Let us proceed, please.

Senator Cools: But you moved a motion; you cannot do that.

Senator Stratton: I withdraw the motion and put forward the
argument that there is no point of order, based on the arguments I
have been given.

Senator Cools: I was not finished, Mr. Chairman.

I would like, under the aegis of this point of order, to refute
what was just said about how this committee has operated in the
past. I was deputy chairman at the time, and I was in charge of
getting the estimates and questions related to those on behalf of
the government. I was assiduous in making sure that the business
at hand always proceeded with committee support.

Senator Stratton should remember that I moved motions
against him quite a few times in the business of doing that. You
may disagree on this fact, but do not say that this committee was
not assiduous about getting the support of members. It was then,
and is still now.

The Rules of the Senate and the rules of the system support the
position that I am taking. I have said before that, when the
steering committee meets and makes a decision, the proper route
for the committee to proceed by is to make a report. It may be an

Le sénateur Stratton : Si vous le permettez, car je n’ai pas eu
l’occasion d’intervenir, je dirais qu’il n’y a pas eu de rappel au
Règlement. C’est toujours le comité, par l’entremise de son comité
de direction, qui décide du programme de ses travaux. Je soutiens
donc simplement que le comité a décidé de recevoir le ministre ce
soir et qu’il n’y a donc pas lieu d’invoquer le Règlement. Merci.

Le sénateur Cools : Je suis...

Le sénateur Austin : Monsieur le président, nous devrions
prendre une décision.

Le sénateur Cools : Monsieur le président, je n’ai pas pu
intervenir concernant le rappel au Règlement. Je ne ressens pas
vraiment le besoin de m’écouter parler, mais je m’oppose
vivement au fait que vous puissiez, en votre qualité de
président, interrompre l’examen d’un rappel au Règlement pour
permettre au sénateur de présenter une motion. C’est tout à fait
inapproprié et contraire au Règlement. Il vient de présenter une
motion.

Le président : Je vous ai interrompu pour permettre au leader
adjoint de l’opposition de débattre de la motion. C’est pour cette
raison que je l’ai fait.

Le sénateur Cools : Quelle motion? Il n’y a aucune motion à
l’étude. Le sénateur Murray a invoqué le Règlement. Nous
n’avons été saisis d’aucune motion.

Le sénateur Stratton : Je l’ai dit bien clairement. J’ai indiqué
que, selon moi, il n’y avait pas de rappel au Règlement. Pouvons-
nous poursuivre nos travaux, s’il vous plaît?

Le sénateur Cools : Mais vous avez présenté une motion; vous
ne pouvez pas faire ça.

Le sénateur Stratton : Je retire la motion en faisant valoir
l’argument qu’il n’y a pas de rappel au Règlement, compte tenu
des considérations que je vous ai soumises.

Le sénateur Cools : Je n’ai pas terminé, monsieur le président.

Je voudrais, dans le cadre de l’examen de ce rappel au
Règlement, réfuter ce qui vient d’être dit concernant le
fonctionnement passé de ce comité. J’étais vice-présidente à
l’époque, et je devais obtenir les budgets et compiler les questions
qui s’y rattachaient au nom du gouvernement. Je me faisais un
devoir de m’assurer que les travaux se déroulaient toujours avec le
soutien du comité.

Le sénateur Stratton devrait se souvenir qu’il m’est arrivé à
plusieurs reprises de déposer des motions à l’encontre de ses
agissements à cet égard. Il est possible que vous ne soyez pas
d’accord avec cette façon de procéder, mais vous ne pouvez pas
affirmer que le comité ne s’assurait pas d’obtenir le soutien de ses
membres. C’était le cas à l’époque et c’est la même chose
aujourd’hui.

Je pourrais vous citer le Règlement du Sénat et les règles de
fonctionnement du système pour étayer mon point de vue.
Comme je l’ai déjà indiqué, lorsqu’un comté de direction se réunit
et prend une décision, il devrait présenter un rapport. Il peut
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oral report, but the committee has no power to act on its own.
The steering committee must always solicit and find the support
of the larger committee.

I would like to read a rule on which I will be asking the
chairman to adjudicate. I would read from Beauchesne’s
paragraph 789. It deals with the Sub-Committee on Agenda
and Procedure. I will read the whole paragraph.

789. At its organization meeting a committee may
establish a Sub-Committee on Agenda and Procedure
(commonly referred to as the Steering Committee). This
sub-committee meets as directed by the committee or at the
call of its Chairman, who is also the Chairman of the
standing committee. It recommends, by way of a report,
how the committee should proceed to study its order of
reference; advising on such topics as witnesses, times of
sittings and various subject matters for each sitting.

This could not be clearer. The Subcommittee on Agenda is
subject to the decisions of the larger committee. It is a creature of
the entire committee, just as this committee is the creature of the
Senate. We must remember at all times that a committee is a body
with delegated powers and it cannot act independently of its own
originating authority. The steering committee, called the
subcommittee, should always be seeking the support, if only for
political reasons, of the wider committee.

This brings me now to my second point. My second point is in
respect of the questions of what this committee can do and cannot
do on its own initiative. I would submit that the steering
committee, in even attempting to make such a decision, was
acting beyond and exceeding its own scope and jurisdiction,
because the committee was operating in the absence of an order of
reference. In point of fact, the committee clerk has no authority to
begin to implement decisions when an order of reference has not
been implemented by the house to the committee. That is why it is
called a committee. I have explained that earlier. The bill is
committed to the committee, and to my mind it is extremely
improper. I could understand if there were an emergency. You
can rise to meet the challenge if there is an emergency, if there is
an urgency of some identifiable nature. We have done that many
times in the past. In this instance there was no emergency. There
was no urgency whatsoever. In point of fact, the committee had a
duty to abide by the fact that it had to await an order of reference.
What happened today was prior to the order of reference being
made in the committee, and that is improper. Senator Austin may
slight it if he wants, but prior to a decision of the chamber it was
announced on the floor of the chamber that this decision was in
position and that everything was just moving ahead.

I would submit that this sort of thing is improper. I would also
go further and say that it is unbecoming. Had the situation been
put differently, you would have found that the same result could
have been achieved. I always say it is quite easy to do things
properly and I wish that we would.

s’agir d’un rapport oral, mais il reste quand même que le comité
de direction ne peut pas agir de sa propre initiative. Il doit
toujours solliciter et obtenir le soutien du comité principal.

J’aimerais vous faire lecture d’une disposition réglementaire au
sujet de laquelle je demanderais au président de se prononcer. Je
vais vous lire l’article 789 du Beauchesne. On y traite du Sous-
comité du programme et de la procédure. Je vous lirai le
paragraphe dans son ensemble.

Paragraphe 789. Il est loisible à un comité, dès la réunion
d’organisation, de se doter d’un Sous-comité du programme
et de la procédure (appelé généralement comité de
direction). Ce sous-comité se réunit sur ordre du comité
ou sur convocation de son président, qui se trouve à être le
président du comité permanent. Il recommande, dans un
rapport, la façon dont le comité pourra le mieux remplir son
mandat, en abordant plus particulièrement la question des
témoins, des heures de séance et des diverses matières à
examiner à chacune des séances ultérieures.

On ne saurait être plus clair. Le Sous-comité du programme est
assujetti aux décisions du comité principal. Il est une création du
comité plénier, tout comme celui-ci est une création du Sénat.
Nous ne devons jamais perdre de vue qu’un comité est un organe
doté de pouvoirs délégués et qu’il ne peut pas agir
indépendamment de l’entité qui lui a confié ces pouvoirs. Le
comité de direction, soit le sous-comité, doit toujours s’assurer
l’appui, ne serait-ce que pour des considérations politiques, du
comité principal.

Cela m’amène à vous entretenir de mon second point. Il s’agit
de déterminer ce que le comité peut faire ou non de sa propre
initiative. Je dirais que le comité de direction a outrepassé, ne
serait-ce qu’en tentant de prendre une telle décision, le cadre de
son mandat et de ses compétences, parce que le comité n’avait pas
été saisi d’un ordre de renvoi. De fait, le greffier du comité n’a pas
le pouvoir d’amorcer la mise en œuvre de décisions lorsque le
comité n’a pas été saisi d’un ordre de renvoi à cet effet par la
Chambre. C’est la définition même d’un comité. Je l’ai déjà
expliqué tout à l’heure. Le projet de loi est confié au comité, ce qui
est selon moi tout a fait inapproprié. Je pourrais comprendre s’il y
avait situation d’urgence. Vous pouvez vous donner les moyens
d’intervenir s’il y a urgence, s’il est possible de déterminer que la
situation presse. Nous l’avons d’ailleurs déjà fait à maintes
reprises dans le passé. En l’espèce, il n’y avait pas urgence. Ce
n’était pas du tout urgent. Dans les faits, le comité doit s’en tenir à
l’obligation d’attendre un ordre de renvoi. Des mesures ont été
prises aujourd’hui sans qu’un ordre de renvoi n’ait été donné au
comité, ce qui est inapproprié. Le sénateur Austin peut ne pas en
tenir compte si bon lui semble, mais avant que le Sénat ait pris une
décision à cet effet, il a été annoncé que l’on avait convenu d’agir
ainsi et qu’on allait tout simplement de l’avant.

Je suis d’avis que cette façon de faire n’est pas conforme aux
règles. J’irais jusqu’à dire que c’est tout à fait inconvenant. On
aurait pu en arriver au même résultat en agissant différemment. Je
dis toujours qu’il est plus facile de faire les choses comme il se doit
et j’aurais aimé qu’il en soit ainsi.
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In any event, this is a matter of great importance and I eagerly
await the ruling of the chairman on this.

I would go a little further and add that, when speakers are cut
off, we go beyond points of order and into a whole other realm.

Honourable senators, I have a few more references, but those
can wait.

Senator Ringuette: I will speak to this point of order, and my
comments are irrelevant to the substance of Bill C-33. Last week,
when the deputy chair of this committee was chairing the
committee I recall some remark that I would call a pre-notice
that the proposed agenda for this week would be to look at
Bill C-30 and that possibly Bill C-33 would be referred to
committee and that we would have Minister Goodale speak to
this bill. I believe that is what I heard. Therefore there has been
some kind of notice that this would be the committee’s agenda for
this week. I think that is important to the point of order that has
been raised.

Senator Murray: I will conclude on this, Mr. Chairman, I do
not want and do not intend to further delay the appearance of the
minister before this committee. It is not his fault that matters were
done in such an improper and irregular fashion. He is here and we
will hear him, of course. I just wanted to put on the record,
however, my strong objections to the way things were done. I may
say, since I was the one who raised the point of order, I raised it
before Senator Stratton’s arrival. You called the meeting to order
before Senator Stratton got here.

One of my strong objections is to the fact that Senator Stratton
announced, even before second reading had been given to the bill,
that the ‘‘committee’’ had decided to meet and had decided to
hear the minister. Not only had the committee not met, no
steering committee had met. I find it galling of Senator Stratton to
march in here tonight and tell us what the steering committee had
decided. The steering committee had decided no such thing. You
stated something that was baldly untrue in the Senate this
afternoon.

Quite apart from that, senator, governments always want to
push as far as they can, as fast as they can, and pass their
legislation. We understand all that, but I find it a bit surprising
and disappointing that Her Majesty’s Loyal Opposition would be
so pliant indeed connive, as it appears, in a stratagem such as we
have seen this afternoon and this evening.

The Chairman: Honourable senators, I have heard from a
number of senators on the point of order. The minister is here.
This committee, in the past, has had a practice of trying to
accommodate ministers, deputy ministers and other senior
officials who come before the committee.

Quoi qu’il en soit, cette question revêt une très grande
importance et j’ai grand hâte de connaître la décision du
président à ce sujet.

J’irais même un peu plus loin en ajoutant que, une fois que les
micros sont fermés, on peut oublier les rappels au Règlement pour
porter la discussion à un niveau différent.

Honorables sénateurs, j’ai bien quelques autres arguments,
mais ils peuvent attendre.

Le sénateur Ringuette : Je veux intervenir au sujet de ce rappel
au Règlement sans traiter de la question de fond, soit du projet de
loi C-33. La semaine dernière, lorsque le vice-président du comité
occupait le fauteuil, je me souviens d’une observation concernant
une demande de préavis relativement au programme proposé
pour cette semaine qui devait être d’étudier le projet de loi C-30.
On avait alors évoqué la possibilité que le projet de loi C-33 soit
également déféré au comité et que nous recevions le ministre
Goodale pour nous en parler. Je crois bien que c’est ce que j’ai
entendu. Il y a donc eu une forme de préavis quant à l’inclusion de
ce point dans le programme de travail du comité pour cette
semaine. J’estime qu’il est important de le souligner en
considération du rappel au Règlement qui a été fait.

Le sénateur Murray : Je vais conclure sur ce point, monsieur le
président. Je n’ai pas l’intention de retarder davantage la
comparution du ministre devant notre comité. Ce n’est pas de
sa faute si les choses se sont déroulées de façon si inappropriée et
contraire au Règlement. Il est présent et il est bien certain que
nous allons l’écouter. Je tenais toutefois à indiquer officiellement
que je m’oppose énergiquement à la façon dont les choses se sont
déroulées. Je peux dire, puisque c’est moi qui ai invoqué le
Règlement, que j’ai fait ce rappel avant l’arrivée du sénateur
Stratton. Vous avez déclaré la séance ouverte avant que le
sénateur Stratton ne se joigne à nous.

Je m’insurge notamment contre le fait que le sénateur Stratton
a annoncé, avant même la deuxième lecture du projet de loi, que le
« comité » avait décidé de se réunir et de recevoir le ministre. Le
comité ne s’est jamais réuni à cette fin, pas plus que le comité de
direction d’ailleurs. Je trouve exaspérant de voir le sénateur
Stratton arriver ici aujourd’hui et nous dire ce dont le comité de
direction a convenu. Le comité de direction n’a jamais pris une
telle décision. Ce que vous avez dit au Sénat cet après-midi était
donc tout à fait faux.

Dans un tout autre ordre d’idées, sénateur, les gouvernements
veulent toujours tout mettre en œuvre, aussi rapidement que
possible, pour faire adopter leurs projets de loi. Nous pouvons
tous le comprendre, mais je trouve un peu surprenant et
désappointant de voir la loyale opposition de Sa Majesté fermer
les yeux et se faire même, à ce qu’il semble, la complice d’un
stratagème comme celui auquel nous avons eu droit cet après-midi
et ce soir.

Le président : Honorables sénateurs, plusieurs d’entre vous
avez pu vous exprimer au sujet de ce rappel au Règlement. Le
ministre est parmi nous. Notre comité s’est toujours fait un devoir
d’essayer d’accueillir les ministres, les sous-ministres et les autres
hauts fonctionnaires qui lui rendent visite.
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Several different issues are raised in the point of order. One is
about notice. There are in fact no specific rules as to the amount
of notice that must be given, pursuant to rule 92(1). The rule says:

...all meetings of Senate standing and special committees
shall be held in public and only after public notice.

Notice was given respecting Bill C-30, which we have already
started; and at 4:24 this afternoon a revised notice was sent out to
honourable senators’ offices that the National Finance
Committee would meet this evening in room 505 at 6:15 to hear
clause-by-clause consideration of Bill C-30, and to deal with
Bill C-33, a second act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 23, 2004. Insofar as the
notice is concerned, it is my opinion that the notice is in
accordance with the Rules of the Senate.

With respect to the proceedings in the chamber this afternoon,
Senator Murray has made his point. Senator Cools has added to
his point of order concerning procedure. The Deputy Leader of
the Opposition has given his position with respect to the role that
he plays in these matters.

My position is that, notwithstanding what has gone on, the
committee is here, it has received notice, the minister is here and I
think that we should move to hear the minister.

The only technical problem I have with that is that we have
already started Bill C-30, clause-by-clause and, with your leave
senators, I would ask that we complete that process because this
committee is seized with that. I would like to conclude that and
then hear from the minister.

Senator Day, do you agree?

Senator Day: I did not recall that we had in fact started clause-
by-clause consideration of Bill C-30.

The Chairman: We had.

Senator Austin: You never actually called Bill C-30.

Senator Stratton: I suggest that we hear the minister.

The Chairman: What is the will of honourable senators? Are
you now ready to hear the minister?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Minister, this afternoon our committee was
referred Bill C-33, a second act to implement certain provisions of
the budget tabled in Parliament on March 23, 2004. We know
that you only have a short period of time and, without saying
anything else other than to welcome you, we would be pleased to
to hear your views on Bill C-33. If you have time, I know that
honourable senators will have some questions.

Hon. Ralph Goodale, P.C., M.P., Minister of Finance:
Mr. Chairman and honourable senators, I have with me my
Parliamentary Secretary, the Honourable John McKay whom all
of you know from previous legislative business, as well as two

Le rappel au Règlement porte sur plusieurs points différents.
L’un d’eux est l’obligation de donner préavis. Il n’y a pas de règles
précises quant à la durée du préavis qui doit être donné,
conformément au paragraphe 92(1) qui prévoit ce qui suit :

[...] toutes les séances des comités permanents et spéciaux du
Sénat sont publiques et n’ont lieu qu’après avis public.

Un avis a été donné relativement au projet de loi C-30, dont
l’étude a déjà été amorcée. À 16 h 24, cet après-midi, un avis
révisé a été envoyé aux bureaux des honorables sénateurs pour
leur faire savoir que le Comité national des finances se réunirait ce
soir, à 18 h 15, à la pièce 505 pour procéder à l’examen article par
article du projet de loi C-30, et pour étudier le projet de loi C-33,
Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 23 mars 2004. À mon sens, cet avis a été
produit conformément au Règlement du Sénat.

Au sujet de ce qui s’est passé au Sénat cet après-midi, le
sénateur Murray a fait valoir son argument. Le sénateur Cools a
d’ailleurs ajouté à son rappel au Règlement sur la procédure. Le
leader adjoint de l’opposition a exprimé sa position sur le rôle
qu’il joue sur ces questions.

Malgré tout ce qui s’est passé, le comité est ici, il a reçu les avis
voulus, le ministre est ici, et je suis d’avis que nous devrions
l’entendre.

Le seul problème technique que je vois, c’est que nous avons
déjà commencé l’étude article par article du projet de loi C-30, et
avec votre permission, honorables sénateurs, je demanderais que
nous terminions cette étude, parce que notre comité en est saisi.
J’aimerais la conclure, puis nous pourrons entendre le ministre.

Sénateur Day, êtes-vous d’accord?

Le sénateur Day : Je ne me rappelle pas que nous ayons
commencé l’étude article par article du projet de loi C-30.

Le président : Nous l’avons commencée.

Le sénateur Austin : Vous n’avez jamais reçu le projet de
loi C-30.

Le sénateur Stratton : Je propose que nous entendions le
ministre.

Le président : Que voulez-vous faire, honorables sénateurs?
Êtes-vous prêts à entendre le ministre maintenant?

Des voix : D’accord.

Le président : Monsieur le ministre, le projet de loi C-33,
Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 23 mars 2004, a été renvoyé à notre
comité cet après-midi. Nous savons que vous n’avez que peu de
temps, donc je vais me contenter de vous souhaiter la bienvenue,
puis nous serons heureux d’entendre vos opinions sur le projet de
loi C-33. Si vous en avez le temps, je sais que des honorables
sénateurs auraient des questions à vous poser.

L’hon. Ralph Goodale, C.P., député, ministre des Finances :
Monsieur le président, honorables sénateurs, je suis accompagné
du secrétaire parlementaire, l’honorable John McKay, que vous
avez tous eu l’occasion de rencontrer à d’autres débats législatifs.
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senior officials from the Department of Finance Canda, Len
Farber and Brian Ernewein, who are expert in all of the matters
you will be considering tonight in the context of Bill C-33.

Mr. McKay is in a position to stay with you longer this
evening. He is well versed in the parliamentary dimensions of this
proposed legislation. I understand that there has been particular
interest in one provision of the bill especially, which has to do
with the general anti-avoidance rule. If you allow me, I will focus
my comments tonight on that aspect, leaving the discussion of the
remainder of the bill to Mr. McKay and our officials.

The general anti-avoidance rule, commonly known to most
people as GAAR, was enacted by Parliament in 1988 to provide
general protection for the tax system against abusive tax
avoidance behaviour which would undermine the fairness and
the integrity of the tax system. In support of the provisions in
Bill C-33, I would like to make eight quick points for your
consideration.

First, the intention to move forward with this provision in
budget 2004 was an intention that was clearly signalled in the
budget documents at the time. I understand that there has been
some question as to whether or not the government’s intention
with respect to GAAR was appropriately brought to the
attention of parliamentarians and the public at the time of the
2004 budget. I have reviewed the documents, and I am quite
satisfied that the notice was appropriate. In particular, with
reference to the budget plan for that year, I would refer you to
pages 153, 230, 323 and 345. They clearly signal the government’s
plan and intent with respect to this provision regarding GAAR.

Second, there is an issue of logic involved here that I would ask
you to consider. There is no doubt that the general anti-avoidance
rule applies to the Income Tax Act. The issue here is whether it
also applies to the regulations promulgated under the Income Tax
Act and to tax treaties into which Canada has entered. It would
seem to me fundamentally illogical to say that avoidance
behaviour is not permitted under the Income Tax Act, but that
it is perfectly all right under regulations or a tax treaty. It seems to
me there is a flaw in that logic to say that the rule applies only to
the act, but that regulations and tax treaties are somehow exempt.

My third argument is that the government’s intention with
respect to the general anti-avoidance rule since 1988 has been
absolutely clear. Since the inception of this rule some 17 years
ago, there have been numerous public pronouncements by the
Canada Revenue Agency or its predecessor organization, and
many references by experts in the Department of Finance.
Whenever the issue has been in the public domain, the intent of
the government has been completely clear with not a shadow of
ambiguity that in fact the rule applies to the act, to the regulations

Je vous présente aussi nos deux hauts fonctionnaires du ministère
des Finances Canada, Len Farber et Brian Ernewein, tous deux
experts des questions que vous allez examiner ce soir dans le
contexte du projet de loi C-33.

M. Mackay pourra rester avec vous plus longtemps que moi ce
soir. Il connaît bien les dimensions parlementaires de ce projet de
loi. D’après ce que je comprends, vous vous intéressez
particulièrement à l’une des dispositions du projet de loi, qui
porte sur la règle générale anti-évitement. Si vous me le permettez,
je vais concentrer mes observations de ce soir sur cet aspect et je
vais laisser le soin à M. Mackay et à nos fonctionnaires de vous
parler des autres aspects du projet de loi.

La règle générale anti-évitement, que la plupart des gens
appellent la RGAE, a été promulguée par le Parlement en 1988
afin d’inclure dans notre régime fiscal une protection générale
contre les transactions d’évitement fiscal, qui portent entrave à
l’équité et à l’intégrité du régime fiscal. J’aimerais porter votre
attention sur huit éléments en faveur des dispositions contenues
dans le projet de loi C-33.

Premièrement, l’intention de faire adopter cette disposition
dans le budget de 2004 a été clairement signalée dans les
documents de l’époque sur le budget. Je comprends que certains
se demandent si le gouvernement a adéquatement porté à
l’attention des parlementaires et du public ses intentions
concernant la RGAE au moment du budget de 2004. J’ai relu la
documentation, et j’y ai constaté que le gouvernement avait fait
connaître son intention de façon satisfaisante. En particulier, en
ce qui concerne le plan budgétaire de cette année, je vous renvoie
aux pages 153, 230, 323 et 345. Elles contiennent des mentions
claires du plan et de l’intention du gouvernement sur la
disposition concernant la RGAE.

Deuxièmement, je vous demanderais de tenir compte de la
logique ici. Il ne fait aucun doute que la règle générale anti-
évitement s’applique à la Loi de l’impôt sur le revenu. Il faut
toutefois se demander si elle s’applique également au règlement
promulgué en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et aux
conventions fiscales que le Canada a conclus. Il me semblerait
fondamentalement illogique de dire que les transactions
d’évitement sont interdites en vertu de la Loi de l’impôt sur le
revenu, mais qu’elles sont parfaitement acceptables en vertu du
règlement ou d’une convention fiscale. Cela semble être une erreur
de logique que de dire que cette règle s’applique seulement à la loi,
mais que le règlement et les conventions fiscales en sont exemptés
d’une façon ou d’une autre.

Mon troisième argument, c’est que l’intention du
gouvernement concernant la règle générale anti-évitement est
absolument claire depuis 1988. Depuis l’introduction de cette
règle, il y a environ 17 ans, l’Agence du revenu du Canada ou son
prédécesseur a fait de nombreuses annonces publiques, et les
experts du ministère des Finances en ont fait souvent mention.
Chaque fois que la question a été soulevée publiquement, le
gouvernement a fait connaître de façon absolument claire, sans
l’ombre d’une ambiguïté, son intention que cette règle s’applique
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and to the treaties. A record of those public statements is certainly
in the public domain and available for everyone to review.

My third point is there can be no argument that somehow the
government’s intention from 1988 was vague or ambiguous. It has
been clear and consistent over those 17 years.

Fourth, the litigation on this subject has been sparse but, to the
extent there has been legislation, there has been one case decided
in 1997 that discussed GAAR in relation to tax treaties. It was not
necessary in that case for the judge to make a deliberate ruling on
the point, but in the obiter dicta in the case he speaks clearly
about what he thought the government’s intention would be. I
will read the quotation from Judge Bowman in 1997:

It would be a surprising conclusion that Canada, or
indeed, any of the countries with which it has tax
treaties...had intentionally or inadvertently bargained away
its right to deal with tax avoidance or tax evasion by
residents of treaty countries in its own domestic tax law. It
would be equally surprising if tax avoidance schemes that
are susceptible of attack under either general anti-avoidance
provisions or specific anti-avoidance rules, if carried out by
Canadian residents, could be perpetrated with impunity by
non-residents under the protection of a treaty. That is not
what treaties are for.

The point being that, while that was in obiter in that particular
judgment in 1997, it is clear from the views of Judge Bowman
that, in his opinion, GAAR applies to tax treaties.

With respect to GAAR and its impact upon income tax
regulations, and this is my fifth point, two lower court decisions
have taken the view that GAAR did not apply to the regulations.

When those opinions were expressed by the lower court judges,
this came as a complete surprise to the professional tax
community as well as to policymakers and tax administrators.
Again, it is important to note that these particular cases did not
necessarily turn on the question of GAAR’s application to the
regulations. There were many other arguments in favour of the
taxpayer in those particular cases. As I noted earlier, the only
decision involving GAAR and treaties has been favourable to the
Crown.

However, in order to protect the integrity and the fairness of
the tax system and to eliminate any doubt regarding these various
issues, the 2004 budget proposed legislative action not to change
the law but, in our view, to clarify the long-standing, well-
understood position that GAAR applies to abusive tax avoidance
whether under the Income Tax Act, the income tax regulations or
Canada’s tax treaties. In any event, it is a clarifying provision in
relation to these matters.

à la loi, au règlement et aux conventions. Chose certaine, le
gouvernement l’a déclaré publiquement à diverses reprises, et
n’importe qui peut certainement en trouver l’attestation.

Troisièmement, donc, on ne peut pas accuser le gouvernement
d’avoir exprimé vaguement ou avec ambiguïté son intention
depuis 1988. Son intention a toujours été claire et elle est restée la
même au cours de ces 17 années.

Quatrièmement, il y a eu peu de poursuites à cet égard, mais il y
a une loi et il y a une affaire dont le jugement a été rendu en 1997,
sur la RGAE par rapport aux conventions fiscales. Le juge n’était
pas tenu de prononcer un jugement réfléchi sur ce point dans cette
affaire, mais en remarque incidente, il s’exprime clairement sur
l’intention du gouvernement selon lui. Je vais vous lire la citation
du juge Bowman en 1997 :

Il serait surprenant de conclure que le Canada, ou de
fait l’un quelconque des autres pays [...] avec lesquels
des conventions fiscale sont conclues, [...] avait
intentionnellement ou par inadvertance renoncé à son
droit de traiter de l’évitement d’impôt par les résidents
d’États contractants dans sa propre législation fiscale
interne. Il serait également surprenant que les stratagèmes
d’évitement d’impôt qui sont susceptibles d’être contestés en
vertu des dispositions générales anti-évitement ou de
dispositions anti-évitement précises, s’ils étaient ourdis par
des résidents canadiens, puissent être machinés impunément
par des non-résidents sous la protection d’une convention.
Tel n’est pas le but visé par les conventions.

Il apparaît clairement que du point de vue du juge Bowman,
selon ce qu’il a écrit dans la remarque incidente de ce jugement-là,
prononcé en 1997, la RGAE s’applique aux conventions fiscales.

En ce qui concerne la RGAE et son incidence sur le Règlement
de l’impôt sur le revenu, et c’est là mon cinquième point, les juges
de deux instances inférieures ont statué que la RGAE ne
s’appliquait au règlement.

Lorsque les juges de ces deux tribunaux inférieurs ont exprimé
ces opinions, leur jugement est arrivé comme une surprise totale
pour les professionnels de l’impôt ainsi que pour les décideurs et
les administrateurs fiscaux. Je rappelle toutefois qu’il importe de
comprendre que ces deux affaires n’ont pas nécessairement remis
en question l’application de la RGAE au règlement. Il y avait
beaucoup d’autres arguments en faveur du contribuable dans ces
affaires. Comme je l’ai déjà dit, la seule décision concernant la
RGAE et les conventions penche en faveur de la Couronne.

Cependant, pour protéger l’intégrité et l’équité du régime fiscal
et pour éliminer tout doute sur ces questions, on propose dans le
budget de 2004 des mesures législatives non pas pour changer la
loi mais, à notre avis, pour clarifier la position bien comprise
depuis longtemps que la RGAE s’applique aux transactions
abusives, que ce soit en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, du
Règlement de l’impôt sur le revenu ou des conventions fiscales du
Canada. En tous les cas, c’est une disposition qui vise à clarifier
ces questions.
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My sixth point has to do with the advice of the Auditor
General. A number of the tax avoidance cases that are presently
being challenged under the GAAR by the Canada Revenue
Agency involve schemes, as identified by the Auditor General, in
which Canadian residents utilized trusts constituted in treaty
countries to shelter income and gains from Canadian taxation.

The Auditor General’s report in 2001 identified 55 such cases
involving some $800 million in capital gains. Since that report,
the Canada Revenue Agency has identified approximately
150 additional cases. You can see that a significant amount of
tax revenue is at stake here. It is not a light or frivolous matter.

I would also note that in the 2001 report by the Auditor
General, she recommended that the appropriate legislative action
should be taken.

Next is my seventh point, Mr. Chairman. Again, it goes to our
fundamental argument that the law has been clear and has been
consistently interpreted from the beginning, and this provision
that is now before you is intended to clarify the situation and not
to fundamentally change it ab initio.

I would make the point — and I know this goes to the issue
that I know some senators are concerned with respect to
retroactivity — a clarification of something that has existed
from the beginning is not a change and, therefore, one can argue
that we are not proposing here retroactivity, but merely greater
clarity.

On the point about retroactivity, however, in 1995, the
Standing Committee on Public Accounts recommended that the
government introduce retroactive tax legislation in certain
appropriate cases. It also recommended that the Department of
Finance should develop explicit criteria to be followed in
exercising the government’s prerogative to introduce retroactive
provisions.

In response to the Public Accounts Committee, the
Department of Finance did deposit with the Clerk of the Senate
a response to that committee report listing relevant criteria to be
considered in making these difficult judgments about
retroactivity.

Here are those criteria: The first is that the amendments reflect
the long standing and well-known interpretation of the law by the
Canada Revenue Agency. That is in fact the case in this particular
matter. The second is that the amendments reflect a clear and
well-known policy intent. That also is the case. The third is that
the amendments prevent a windfall benefit to certain taxpayers.
Again, that is the case and the facts we have before us. The fourth
is that the amendments are necessary to preserve the stability of
the government’s revenue base. The fifth is to correct ambiguous
or deficient provisions that are not in accordance with the object
of the legislation.

Mon sixième point porte sur l’avis de la vérificatrice générale.
De nombreux cas d’évitement fiscal actuellement contestés par
l’Agence du revenu du Canada en vertu de la RGAE et mis en
lumière par la vérificatrice générale impliquent le recours à des
stratagèmes par lesquels des résidents canadiens utilisent des
fiducies constituées dans des États contractants de conventions
comme abris fiscaux de revenus et de bénéfices qui devraient être
imposés au Canada.

Dans son rapport de 2001, la vérificatrice générale a mis en
lumière 55 cas de la sorte, qui touchent des gains en capital de
quelque 800 millions de dollars. Depuis ce rapport, l’Agence du
revenu du Canada a repéré environ 150 cas de plus. Vous voyez
qu’il y a une somme importante de revenu fiscal en jeu. Ce n’est
pas une question légère ni futile.

Je souligne aussi que dans son rapport de 2001, la vérificatrice
générale recommande la prise de mesures législatives appropriées.

Cela m’amène à mon septième point, monsieur le président.
Cela revient à notre argument de base que la loi est claire, qu’elle
a toujours été interprétée de la même façon et que la disposition
que vous examinez aujourd’hui vise à clarifier la situation et non à
apporter un changement fondamental nouveau.

Je sais que certains sénateurs s’inquiètent de la notion de
rétroactivité, mais je tiens à préciser que cette disposition existait
dès le départ et que ce n’est pas un changement, donc on peut
soutenir qu’on ne propose pas de rétroactivité ici, mais surtout
une plus grande clarté.

Cela dit, en ce qui concerne la rétroactivité, le Comité
permanent des comptes publics a recommandé, en 1995, que le
gouvernement adopte une loi fiscale rétroactive dans certains cas
appropriés. Il a aussi recommandé que le ministère des Finances
établisse des critères explicites pour régir l’exercice de la
prérogative du gouvernement d’adopter des dispositions
rétroactives.

En réponse au rapport du Comité des comptes publics, le
ministère des Finances a remis au greffier du Sénat une liste des
critères pertinents à examiner pour poser ces jugements difficiles
sur la rétroactivité.

Voici ces critères : le premier, c’est que les modifications
articulent l’interprétation connue de longue date que l’Agence du
revenu du Canada fait de la loi. C’est le cas ici. Le second, c’est
que les modifications reflètent une intention stratégique claire et
bien connue. C’est aussi le cas. Le troisième critère, c’est que les
modifications empêchent que certains contribuables retirent des
bénéfices exceptionnels. C’est aussi le cas, et nous avons les faits
sous les yeux. Le quatrième, c’est que les modifications soient
nécessaires pour préserver la stabilité de l’assiette du revenu du
gouvernement. Le cinquième critère, c’est que les modifications
corrigent des dispositions ambiguës ou insuffisantes, qui ne sont
pas conformes à l’objet de la loi.
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I would submit that on the basis of those criteria, which are the
established criteria for determining whether or not retroactivity is
appropriate, they apply right down the list to the provisions that
are before you tonight.

I would reinforce that, however, by saying that this is not an
explicit case of retroactivity. This is clarification of something
that has existed from the beginning, since 1988.

The final point, Mr. Chairman, is my eighth argument. There
is a basic saving grace here for taxpayers. If there is no abusive
avoidance behaviour, then the taxpayer has nothing to worry
about. It is only where there is that behaviour that the action is
proposed to be taken. If there is no abuse, there is no problem.

The Chairman: Thank you very much, minister. The chair will
entertain questions from senators. I have no names on my list. Do
honourable senators wish to pose questions to the minister?

Senator Cools: I would thank the minister for coming here
today and for sitting through the inconvenience of a point of
order. I belong to that group of people who happens to believe
that in a Westminster system — and it is questionable now what
this system really is — where real freedom and real liberty exist in
the rules and in the use of the rules, not the outcome of votes.

The clause that you seem to be speaking to in most of your
defence, obviously, is at page 73. I must apologize, minister. I did
not know you were coming tonight. I am not properly prepared.
It is at page 72 and 73, clause 60 of the bill, which amends the
Income Tax Conventions Interpretation Act.

If you were to look at the top of page 73 you would see
subsection (2) of clause 60. It is important to note how the bill
itself is numbered. Clause 60 amends section 4.1 of the act.
Clause 60(2) clearly states subsection (1) applies with respect to
transactions entered into after September 12, 1988.

On the face of the drafting and scripting of the clause, it can be
nothing else other than retroactive, which is the word that you
were using. On its bare face, it says that subsection (1) applies
with respect to transactions entered into years ago. That is clearly
retroactive.

Perhaps I misunderstand you when you insist that this is a
clarification. Perhaps you can explain to us here how that clause
clarifies anything, and how it is not retrospective. I am saying
‘‘retrospective’’ because that is the language of the old literature.

Mr. Goodale: Senator, I appreciate your question. Our view is
that, since September 12, 1988, the interpretation of that section
has, in fact, been the interpretation applied consistently all
through that period of time, that it is not new. It is simply
clarifying the point in case there is any doubt.

Je vous dirais qu’en fonction de ces critères, qui ont été établis
pour déterminer si la rétroactivité est acceptable, la rétroactivité
s’appliquerait tout à fait à la liste de dispositions que vous
examinez ce soir.

Je réitère toutefois que ce n’est pas vraiment un cas de
rétroactivité. Il s’agit de la clarification d’une chose qui existe
depuis le début, depuis 1988.

Enfin, monsieur le président, voici mon huitième argument.
Les contribuables ont beaucoup à gagner de cette disposition. S’il
ne fait aucune transaction d’évitement abusive, le contribuable n’a
pas à s’inquiéter. Ce n’est que lorsqu’il y a de telles transactions
qu’on propose de prendre des mesures. S’il n’y a pas d’abus, il n’y
a pas de problème.

Le président : Merci infiniment, monsieur le ministre. Le
président va maintenant prendre les questions des sénateurs. Je
n’ai aucun nom sur ma liste. Y a-t-il des honorables sénateurs qui
souhaitent poser des questions au ministre?

Le sénateur Cools : Je tiens à remercier le ministre d’être ici
aujourd’hui et d’être resté parmi nous malgré un rappel au
Règlement qui nous a retardés. Je fais partie du groupe de
personnes qui croient au système britannique — et on peut se
demander aujourd’hui en quoi consiste vraiment ce système —,
où la véritable liberté réside dans les règlements et leur utilisation
et où tout ne dépend pas de résultats de votes.

De toute évidence, l’article dont vous semblez parler le plus
dans votre exposé se trouve à la page 73. Je dois m’excuser,
monsieur le ministre. Je ne savais pas que vous viendriez ce soir.
Je ne suis pas bien préparé. Il se trouve aux pages 72 et 73, il s’agit
de l’article 60 du projet de loi, qui modifie la Loi sur
l’interprétation des conventions en matière d’impôt sur le revenu.

Si l’on regarde en haut de la page 73, on y trouve le
paragraphe (2) de l’article 60. Il importe de souligner comment
le projet de loi lui-même et numéroté. L’article 60 modifie
l’article 4.1 de la loi. Le paragraphe 60(2) dicte clairement que
le paragraphe (1) s’applique relativement aux opérations conclues
après le 12 septembre 1988.

De la façon dont cet article est rédigé, il ne peut être autrement
que rétroactif, et c’est le mot que vous avez utilisé. Il dicte noir sur
blanc que le paragraphe (1) s’applique à des transactions
effectuées il y a plusieurs années. Il est clairement rétroactif.

Peut-être que je vous ai mal compris lorsque vous avez insisté
pour dire qu’il s’agissait d’une clarification. Peut-être pouvez-
vous nous expliquer comment cet article clarifie quoi que ce soit et
en quoi il n’est pas rétrospectif. Je dis « rétrospectif », parce que
c’est le terme qu’on trouve dans l’ancienne littérature.

M. Goodale : Sénateur, je vous remercie de votre question.
Nous sommes d’avis que depuis le 12 septembre 1988,
l’interprétation proposée dans cet article est l’interprétation qui
s’est toujours appliquée pendant cette période, donc elle n’a rien
de nouveau. Elle ne fait que clarifier les choses, au cas où il y
aurait un doute.
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One case would be relevant to this clause 60, and that one case
is consistent with the government’s interpretation. I mean one
legal case that actually went to court, the outcome of which would
be completely consistent with the government’s interpretation.
Therefore, it is fair to say that, in all of that period of time, the
challenges have been few and far between and, to the extent that
they have been adjudicated, the decisions have been consistent
with our view that tax treaties are covered by the GAAR, and that
that has been the case since September 12, 1988.

Senator Cools: I am speaking about the plain language of the
bill as it is before us, because I have some serious problems with
this. Perhaps I could turn to the most eminent authority for
definition of ‘‘retrospective’’ or ‘‘retroactivity.’’ I would to turn to
none other than — and I have Mr. Blackstone as well — an
American, Theodore Sedgwick. He is one of the great American
authorities on this.

In his book entitled A Treatise on the Rules which Govern the
Interpretation and Construction of Statutory and Constitutional
Law, on page 160 of a section of a chapter entitled,
‘‘Retrospective or Retroactive Statutes,’’ he says the following:

A statute which takes away or impairs any vested right
acquired under existing laws, or creates a new obligation, or
imposes a new duty, or attaches a new disability in respect to
transactions or considerations already past, is to be deemed
retrospective or retroactive. The power of a Legislature to
pass laws having such an effect, has often been denied by
philosophical writers.

Sedgwick’s point refers to the making of a statute that is
extinguishing rights and creating obligations and disabilities for
matters already completed and concluded.

Would you care to comment on that, minister? I am not trying
to put you into a difficult position. Parliament is not free.

Mr. Goodale: You are not, senator, and I appreciate your
point.

I did not get the entire quote down, but as I understand it you
are referring to Sedgwick’s interpretation that something is
retroactive or retrospective if it takes something new away
under existing law.

Senator Cools: Not that it takes something away completely.

Mr. Goodale: Or imposes an obligation. It does something
new.

Senator Cools: After something is already completed. You can
take something away for the future. You can say, ‘‘From now,
there can be no more brown glasses,’’ but this is going backwards.

Mr. Goodale: Senator, there are two difficulties with your
argument. First, this is not new. This has been the interpretation
of this section since 1988, since the day it came into effect. Second,
it has only been challenged once to our knowledge in a case in
1997. In that case, the court ruled in favour of the government,
although the case turned on other issues, the court’s decision was

Il y a une affaire pertinente à cet article 60, et elle est conforme
à l’interprétation du gouvernement. Je veux dire qu’il y a une
affaire qui a été portée devant les tribunaux, et le jugement qui a
été prononcé est tout à fait conforme à l’interprétation qu’en fait
le gouvernement. Par conséquent, il est juste de dire que pendant
toute cette période, il y a eu très peu de contestations et lorsqu’il y
en a eu, les tribunaux ont pris des décisions conformes à notre
compréhension que les conventions fiscales sont assujetties à la
RGAE et ce, depuis le 12 septembre 1988.

Le sénateur Cools : Je parle en fait des mots qu’on trouve dans
le projet de loi à l’étude, parce qu’ils me posent vraiment
problème. Je peux peut-être vous citer le document de référence le
plus célèbre sur la définition de « rétrospectif » ou de
« rétroactivité ». Je vous renvoie à un éminent auteur
américain, Théodore Sedgwick, et j’ai aussi la référence de
M. Blackstone. M. Sedgwick est l’une des principales autorités
américaines en la matière.

Dans son livre intitulé A Treatise on the Rules which Govern the
Interpretation and Construction of Statutory and Constitutional
Law, à la page 160 d’une partie de chapitre intitulée
« Retrospective or Retroactive Statutes », il dit ce qui suit :

Une loi qui annule ou limite un droit acquis en vertu des
lois existantes ou qui crée une nouvelle obligation, impose
un nouveau droit ou confère une nouvelle contrainte à des
transactions ou des considérations faisant déjà partie du
passé est réputée rétrospective ou rétroactive. Les
philosophes nient souvent le pouvoir d’un parlement
d’adopter des lois ayant un tel effet.

Sedgwick parle ici de lois qui ont pour effet d’abolir des droits et
de créer des obligations ou des contraintes pour ses choses qui
sont déjà terminées et conclues.

J’aimerais savoir ce que vous en pensez, monsieur le ministre.
Je n’essaie pas de vous placer en position difficile. Le Parlement
n’est pas libre.

M. Goodale : Vous ne l’êtes pas, monsieur le sénateur, et je
comprends votre point.

Je n’ai pas pris en note toute la citation, mais je comprends que
vous citez l’interprétation de Sedgwick, qui dit que toute loi qui
annule une nouvelle chose en vertu des lois existantes est
rétroactive ou rétrospective.

Le sénateur Cools : Ce n’est pas qu’elle l’annule complètement.

M. Goodale : Ou alors elle impose une obligation. Elle fait
quelque chose de nouveau.

Le sénateur Cools : Après qu’une chose est terminée. On peut
interdire une chose dans l’avenir. On peut dire : « À partir
d’aujourd’hui, il n’y aura plus de lunettes brunes », mais cela
s’applique au passé.

M. Goodale : Il y a deux difficultés dans votre argument.
Premièrement, ce n’est pas nouveau. C’est l’interprétation qu’on
fait de cet article depuis 1988, depuis le jour il y est entré en
vigueur. Deuxièmement, il n’a été contesté qu’une fois à notre
connaissance, devant un tribunal en 1997. Dans ce cas, le tribunal
s’est prononcé en faveur du gouvernement; même si l’affaire
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consistent with ours, that this in fact has been the law since 1988,
and therefore, no new obligation is being imposed and nothing is
being taken away retroactively. This has always been the case
since 1988.

The Chairman: Minister, I understand that you have another
meeting at seven o’clock, and it is now 7:15. Could you please tell
us how much time you have left for the committee so we do not
impose on you?

Mr. Goodale: Mr. Chairman, I appreciate your other pressures
today. If it would be convenient, I can stay until 7:30, but then I
really do need to be off to that other obligation, if you would not
mind.

The Chairman: I know that Senator Murray had a question
that he wanted to ask. Do other honourable senators wish to put
a question?

We will start with Senator Ferretti Barth.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: Mr. Minister, there are three parts to
Bill C-33. It really is an encyclopedic work. Is it really a good idea
to further encumber the bill by making all of these changes? This
is a bill that touches on many different areas. Is it customary to
proceed in this manner?

[English]

Mr. Goodale: Senator, as a lawyer and as a representative of
the Department of Finance, I would never call our work cluttered.
I would call it multi-dimensional and complex. The tradition with
respect to budget legislation — and let me be very clear, I am
confining myself to 2004, not the budget of 2005, because the
legislation before us is 2004 — is that the main policy oriented
provisions announced in the budget are included in the first
budget implementation bill following the budget speech. That bill
includes the major policy initiatives. That bill usually stimulates a
second mini-budget debate when it is going through Parliament.

Following that first budget bill, later on in the parliamentary
calendar, usually two or three other technical bills are introduced
that implement a lot of the nitty-gritty details that are required in
legislation. They do include a broad cross-section of individual
items, and as you say, sometimes they do not all seem to relate to
the same subject matter.

This one primarily relates to the Income Tax Act, but income
tax in very broad scope.

Instead of presenting one bill for each individual item, we have
grouped them together in an omnibus bill because that is just the
most efficient way to bring matters before Parliament. However,
it does mean that a broad spectrum of items is encompassed in
one bill.

portait sur d’autres questions, la décision du tribunal était la
même que la nôtre, c’est-à-dire que c’est ce que dicte la loi depuis
1988 et par conséquent, aucune nouvelle obligation n’est imposée
et rien n’est enlevé rétroactivement. Il en a toujours été ainsi
depuis 1988.

Le président : Monsieur le ministre, je pense que vous avez une
autre réunion à 19 heures, et il est maintenant 19 h 15. Pouvez-
vous nous dire combien de temps il vous reste pour ce comité?
Nous ne voulons pas nous imposer à vous.

M. Goodale : Monsieur le président, je comprends vos autres
pressions d’aujourd’hui. Si cela vous convient, je peux rester
jusqu’à 19 h 30, mais après, je devrai vraiment partir à cette autre
obligation, si cela ne vous dérange pas.

Le président : Je sais que le sénateur Murray voulait vous poser
une question. Y a-t-il d’autres honorables sénateurs qui
souhaitent poser une question?

Nous allons commencer par le sénateur Ferretti Barth.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth :Monsieur le ministre, dans le projet
de loi C-33, il y a trois parties. C’est vraiment une brique! Ne
trouvez-vous pas qu’il est encombrant avec toutes les
modifications que vous allez apportez? C’est un projet de loi
qui touche plusieurs volets. Est-ce normal de procéder de cette
façon?

[Traduction]

M. Goodale : Monsieur le sénateur, en tant qu’avocat et que
représentant du ministère des Finances, je ne qualifierais jamais
notre travail d’encombrant. Je le qualifierais plutôt de
multidimensionnel et complexe. La tradition en ce qui concerne
les lois budgétaires, c’est que les dispositions axées sur la politique
principale annoncées dans le budget sont incluses dans le premier
projet de loi de mise en œuvre du budget, après le discours du
budget. Je tiens à ce qu’il soit très clair que je me limite au budget
de 2004 et non à celui de 2005, parce que le projet de loi à l’étude
concerne celui de 2004. Ce projet de loi comprend de grandes
initiatives stratégiques. Il donne habituellement lieu à un
deuxième petit débat sur le budget lorsqu’il est déposé au
Parlement.

Après ce premier projet de loi budgétaire, selon le calendrier
parlementaire, il y a habituellement deux ou trois autres projets de
loi techniques qui sont déposés pour mettre en œuvre divers petits
détails de fond requis dans la loi. Cela comprend tout un éventail
de petits éléments distincts qui, comme vous le dites, n’ont parfois
pas du tout l’air d’être liés au même sujet.

Celui-ci porte essentiellement sur la Loi de l’impôt sur le
revenu, mais l’impôt sur le revenu est de portée très large.

Plutôt que de présenter un projet de loi pour chaque élément,
nous les regroupons dans un projet de loi d’ensemble, parce que
c’est la façon la plus efficace de proposer des choses au Parlement.
Cependant, cela signifie qu’un large éventail d’éléments sont
compris dans un même projet de loi.
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Senator Murray: Minister, I will put forward two or three
matters because you only have a few minutes. You can deal with
all of them in one reply.

First, let me tell you what I know you already know. Some may
not appreciate it at the moment, but there are others, such as the
Joint Committee on Taxation of the Canadian Bar Association
and the Canadian Institute of Chartered Accountants who take a
radically different view of this provision than the view that you
and your officials put forward at the House of Commons
committee.

On the question of whether the GAAR applies to regulations
under the Income Tax Act, I hear you saying that it sounds
illogical to say that it does not. This layman has some sympathy
with that point of view. However, you suggest that the court
found, in those two cases, that it did not apply to the regulations.
However, I would suggest that the court did not really say that.
There were other considerations. It seems to me that you should
have appealed. Instead of appealing those two decisions, you are
proposing retroactive legislation.

Second, with regards to the question of whether the GAAR
applies to tax treaties, as you yourself said, there was one obiter
reference by a judge. I am informed, and it is somewhere in the
notes that have been sent to us, that, fairly recently, two other
cases were in the legal system on the question whether the GAAR
applied to tax treaties. They were settled on the courthouse steps.
They did not come to a litigated conclusion. On that basis, this
suspicious layman tends to think that you were afraid of losing.

Mr. Goodale: No.

Senator Murray: Therefore, you have propose a provision
which, if passed, will be retroactive 17 years.

Third, on the question of your own guidelines, the Joint
Committee on Taxation of the Canadian Bar Association and the
Canadian Institute of Chartered Accountants has done an
analysis, guideline by guideline, and states quite categorically
that this retroactive legislation does not even respect your own
guidelines. They are not here to argue that, and I am not in a
position to argue all the details; but I simply want to place on the
record that that is their position on the guidelines on the treaties
and on the regulations.

Why did you not appeal on the regulations? Why did you not
litigate on the treaties? Why are you making the provision
retroactive 17 years?

With some study, I, for one, would be perhaps prepared to
support a provision that was effective from this day forward, or
even from the date of the 2004 budget forward. Seventeen years

Le sénateur Murray : Monsieur le ministre, je ne vais aborder
que deux ou trois questions, parce que vous n’avez que quelques
minutes. Vous pourrez répondre à toutes mes questions en une
seule et même réponse.

Premièrement, laissez-moi vous dire ce que je sais que vous
savez. Certains ne l’apprécient peut-être pas en ce moment, mais il
y en a d’autres, comme le Comité mixte du droit fiscal de
l’Association du Barreau canadien et de l’Institut canadien des
comptables agréés, qui ont un point de vue radicalement différent
du vôtre et de celui que vos fonctionnaires ont présenté au comité
de la Chambre des communes sur cette disposition.

En réponse à la question de savoir si la RGAE s’applique au
règlement connexe à la Loi de l’impôt sur le revenu, je vous ai
entendu dire qu’il semblait illogique qu’elle ne s’y applique pas.
Ce profane a des affinités avec ce point de vue. Cependant, vous
laissez entendre que le tribunal a décidé, dans les deux cas, que la
règle ne s’appliquait pas au règlement. Je vous dirais que ce n’est
pas vraiment ce que le tribunal a dit. Il y avait d’autres facteurs
pris en considération. Il me semble que vous auriez dû interjeter
appel. Plutôt que d’interjeter appel de ces deux jugements, vous
proposez une loi rétroactive.

Deuxièmement, sur la question de savoir si la RGAE
s’applique aux conventions fiscales, comme vous l’avez dit vous-
même, il y a une mention de cette règle par un juge dans une
remarque incidente. J’ai appris, et c’est inscrit quelque part dans
les notes qui nous ont été distribuées, qu’assez récemment, deux
autres affaires ont été portées devant les tribunaux afin de
déterminer si la RGAE s’applique aux conventions fiscales. Elles
ont été réglées hors cour. On n’en a pas tiré de conclusion
litigieuse. Par conséquent, en tant que profane sceptique, j’ai
tendance à croire que vous avez eu peur de perdre.

M. Goodale : Non.

Le sénateur Murray : Vous proposez donc une disposition qui
s’appliquera de façon rétroactive aux 17 dernières années si elle
est adoptée.

Troisièmement, concernant vos propres lignes directrices, le
Comité mixte du droit fiscal de l’Association du Barreau canadien
et de l’Institut Canadien des Comptables Agréés a analysé
chacune des lignes directrices et affirme catégoriquement que
cette mesure législative rétroactive ne respecte même pas vos
propres lignes directrices. Ce comité n’est pas ici pour faire valoir
sa position, et je ne suis pas en mesure de faire valoir tous les
détails; toutefois, je voulais qu’il soit dit pour le compte rendu que
c’est la position prise par ce comité concernant les lignes
directrices sur les conventions et le règlement.

Pourquoi n’êtes-vous pas allé en appel au sujet du règlement?
Pourquoi n’avez-vous pas porté la question des conventions
devant les tribunaux? Pourquoi adoptez-vous une mesure qui
aura des effets rétroactifs sur 17 ans?

Avec quelques considérations, je serais peut-être disposé à
soutenir une mesure qui prendrait effet aujourd’hui, ou même à la
date du budget de 2004. Toutefois, il est passablement exagéré,
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retroactive, minister, is quite a stretch. I find the argument that it
is not retroactive, merely a clarification, to be a stretch.

The Canada Revenue Agency can say what they may have
said — and I do not know what they have said. Perhaps I should
make it clear that I am not a taxpayer who may be affected by
these provisions. I am not in that league at all.

Senator Stratton: I am glad you made that clear.

Senator Murray: The CRA can say what it likes. Taxpayers
have a right to go to court on these matters. I think it is an abuse
for Parliament to cut them off at the pass, as it were, and legislate
back to 1988. That is the essence of my objection, and I think it is
a principled objection, to this provision.

Mr. Goodale: Senator Murray, thank you for your comments.
First, I would argue strenuously, for all of the reasons that I
mentioned earlier tonight, that what we are dealing with here is
not retroactivity per se but the clarification of something that
already exists.

Second, I would make the argument, as I have done, that if you
are of the view that this is retroactive, then flowing from the
advice of the Public Accounts Committee in 1995 and the criteria
tabled with the Clerk of the Senate in response to the Public
Accounts Committee, the criteria that are in the public domain
are perfectly suited to the circumstances with which we are
dealing, and this proposal fits squarely within those criteria.

Third, I will explain why we did not appeal those two cases.
The reason was, as I said in my remarks but perhaps not clearly
enough, that those cases turned on several arguments in favour of
the taxpayer. The issue of whether or not the GAAR applies was
one of the things that the judges talked about; but there were
several other arguments in favour of the taxpayer that made an
appeal on the one narrow point about the GAAR rather
irrelevant. The court decided, with regard to the GAAR and,
say, three or four other reasons, to find in favour of the taxpayer.
Therefore, even on appeal, if the court had agreed with us on
GAAR, they still would have ruled in favour of the taxpayer for
those other three, four or five reasons.

Perhaps out of an abundance of caution, we should have
appealed narrowly the GAAR point. That would not have
affected the outcome of those cases for those taxpayers because
they won on all the other counts.

With respect to the cases that were settled, I would point out
that they were settled only after the court had ruled in our favour,
granted, in obiter, in 1997, and after this budget provision was in
the public domain. As you say, they were quite recent cases.

There were many public signals about what the courts were
saying and what the government was saying by way of draft
legislation that obviously contributed to the issue of settlement.

monsieur le ministre, d’adopter une mesure qui aura des effets
rétroactifs sur 17 ans. Je trouve exagéré de dire que ce n’est pas
une rétroaction, mais simplement une clarification.

L’Agence du revenu du Canada peut dire tout ce qu’elle peut
avoir dit — et j’ignore ce qu’elle a dit. Il convient peut-être de
préciser que je ne suis pas un contribuable qui sera touché par ces
dispositions. Je ne suis absolument pas dans cette ligue.

Le sénateur Stratton : Je suis ravi que vous fassiez cette
précision.

Le sénateur Murray : L’ARC peut dire ce qu’elle veut. Les
contribuables ont le droit de contester devant les tribunaux. À
mon avis, le Parlement exagère en leur coupant l’herbe sous les
pieds comme il l’a fait et en adoptant ensuite une mesure
législative dont les effets remonteront à 1988. C’est pour cette
raison que je m’oppose à cette mesure; je m’y oppose par principe.

M. Goodale : Sénateur Murray, merci de vos observations.
D’abord, je répondrais catégoriquement que, pour toutes les
raisons que j’ai données plus tôt, il ne s’agit pas d’une mesure
rétroactive en soi, mais de la clarification de quelque chose qui
existe déjà.

Deuxièmement, je dirais, comme je l’ai déjà fait, que si vous
croyez qu’il s’agit d’une mesure rétroactive, les critères présentés
au greffier du Sénat, à la suite de la recommandation faite par le
Comité des comptes publics en 1995, qui sont du domaine public,
conviennent parfaitement aux circonstances dont nous parlons, et
cette proposition est tout à fait conforme à ces critères.

Troisièmement, je vais vous expliquer pourquoi nous n’avons
pas appelé de ces deux décisions. Je ne l’ai peut-être pas dit assez
clairement dans mes remarques, mais nous ne l’avons pas fait
parce que ces décisions reposaient sur plusieurs arguments en
faveur du contribuable. Les juges ont abordé la question de la
RGAE, entre autres sujets; toutefois, il y avait plusieurs autres
arguments en faveur du contribuable, si bien qu’il n’aurait pas été
pertinent de porter la décision en appel sur la simple question de
la RGAE. La cour a rendu une décision favorable au
contribuable, concernant la RGAE et trois ou quatre autres
motifs. Par conséquent, même en appel, si le tribunal nous avait
donné raison sur la question de la RGAE, il aurait statué en
faveur du contribuable sur ces trois, quatre ou cinq autres motifs.

Peut-être que par excès de prudence, nous aurions dû appeler
de la décision portant précisément sur la question de la RGAE.
Cela n’aurait rien changé à l’issue de ces affaires, puisque le
contribuable a gagné sur tous les autres aspects.

Concernant les affaires qui ont été réglées, je ferais remarquer
qu’elles l’ont été seulement après que le tribunal a statué en notre
faveur, dans une remarque incidente, en 1997, et après que cette
mesure budgétaire a été du domaine public. Comme vous le dites,
ces affaires sont passablement récentes.

Il y avait beaucoup de réactions de la part du public
concernant les décisions des tribunaux et les mesures législatives
que le gouvernement s’apprêtait à rédiger, ce qui a certainement
contribué au règlement de ces affaires.
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You said that, as a layman — and I think you do yourself a
disservice, Senator Murray — you might instinctively be inclined
to agree with my logic, the logic being that, if the anti-avoidance
rules apply to the tax act, then surely they must also apply to the
regulations and to tax treaties, because it would be illogical to say
you cannot engage in abusive behaviour under the act, but you
can under the regulations and you can under a tax treaty. That
logic commends itself to me, and you say that, as a layman, it
commends itself to you.

I am reminded of an old standard in the common law about
how you decide what is a rational judgment. As I believe the
courts have said, you put yourself in the position of the ordinary
man on the Clapham omnibus and look at how he would assess a
situation. I think that man would say, ‘‘If it applies to the act,
then it must also, by logic, apply to the regulations and the treaty.
Anything else would be illogical.’’

I would also note that we do have the Auditor General’s
advice, where she expresses concern about what she sees as a
significant avoidance problem. Her recommendation was that this
be fixed by legislation. I think that advice in 2001 is not given
lightly, and it is a matter that I believe does require the attention
of Parliament to avoid a potentially abusive situation.

Finally, on your last point where you argue persuasively and
correctly that taxpayers have the right to go to court and
challenge the rulings or the opinions of the CRA, indeed, they
have that right. Nothing in this proposed legislation would take
that right away. The saving grace for the taxpayer is, if the court
says there is no abuse here, this is not an abusive avoidance
situation, as was the case in those other legal matters that we
referred to earlier, then there is no problem. If there has been no
attempt on the part of the taxpayer to engage in some kind of
abusive conduct, then there is nothing that the taxpayer need
worry about because he or she is then perfectly within the law.

Senator Murray: All those arguments apply with equal force to
bringing in your redefinition, because that is what it is, as of the
passage of this bill or as of the date of the 2004 budget. Why,
then, if it is not retroactive, are you deeming it in both cases to
have been effective as of September 12, 1988, 17 years ago?

Mr. Goodale: For the simple reason, Senator Murray, that to
take the position that you describe might lead others, including
lawyers and the courts, to conclude that we are implying a change
here. Our point is that this is not a change. This is the way the law
has been since 1988. If we were to say that this is a change going
forward, then, by implication, you leave the impression that there
was something different in place from 1988 until now, which is
not our position. Our position is that this has always been the
state of the law.

The Chairman: Since it is now after 7:30, and there are no
further questions, on behalf of the committee, Mr. Minister, I
would thank you for your input.

Mr. Goodale: Thank you very much Mr. Chairman, and might
I say that those mukluks are occupying a place of great distinction
in my office. I thank you for your courtesy.

Vous dites que, en tant que profane — et je crois que vous vous
rendez un mauvais service, sénateur Murray — vous seriez
instinctivement enclin à adhérer à ma logique, c’est-à-dire que si
les règles d’anti-évitement s’appliquent à la loi de l’impôt, alors
elles doivent sûrement s’appliquer au règlement et aux
conventions fiscales, puisqu’il serait illogique d’interdire un
agissement abusif en vertu de la loi et de l’autoriser en vertu
d’un règlement ou d’une convention fiscale. Cette logique
s’impose d’elle-même, à mon avis, et vous dites, en tant que
profane, qu’il en est de même pour vous.

Je me rappelle qu’il y avait une norme à suivre en common law
pour décider de ce qui constitue un jugement rationnel. Ce que les
tribunaux ont dit, c’est que vous devez vous mettre à la place de
monsieur tout-le-monde et voir comment ce dernier évaluerait la
situation. Je crois que cette homme-là dirait : « Si cette règle
s’applique à la loi, elle doit, logiquement, s’appliquer aussi au
règlement et aux conventions. Le contraire serait illogique. »

Je ferais également remarquer que la vérificatrice générale a
aussi fait part de ses inquiétudes concernant ce qu’elle estime être
un important problème d’évitement. Elle a recommandé que ce
problème soit réglé par une mesure législative. Je crois que cet avis
n’a pas été donné à la légère en 2001 et que cette question mérite
l’attention du Parlement si nous voulons éviter des abus éventuels.

Enfin, vous faites valoir avec persuasion et à juste titre que les
contribuables ont le droit de s’adresser aux tribunaux et contester
les décisions de l’ARC, et c’est tout à fait juste. Rien dans ce
projet de loi ne leur enlèverait ce droit. La planche de salut pour le
contribuable est la suivante : si le tribunal dit qu’il n’y a pas
d’abus, qu’il n’y a pas de situation abusive d’évitement, comme
c’était le cas dans les autres affaires dont nous avons parlé plus
tôt, alors il n’y a pas de problème. Si le contribuable n’a pas eu de
conduite abusive, il n’a rien à craindre parce qu’il a respecté la loi.

Le sénateur Murray : Tous ces arguments s’appliquent avec
une force égale pour appuyer votre redéfinition, parce que c’est
bien ce dont il s’agit, à partir de l’adoption de ce projet de loi ou
de la date du budget de 2004. Pourquoi, si ce n’est pas rétroactif,
estimez-vous que dans les deux cas, cette mesure entrerait en
vigueur le 12 septembre 1988, il y a 17 ans?

M. Goodale : Pour la simple raison, sénateur Murray, que si
nous prenions la position que vous décrivez, nous inciterions
d’autres, y compris des avocats et les tribunaux, à conclure qu’il
s’agit d’un changement. Or, ce n’est pas le cas. La loi est ainsi
depuis 1988. Si nous disions qu’il s’agit d’un changement, alors
vous auriez l’impression qu’il y avait quelque chose d’autre
de 1988 à aujourd’hui, ce qui n’est pas notre position. Nous
disons que la loi a toujours été ainsi.

Le président : Puisqu’il est passé 19 h 30 et qu’il n’y a pas
d’autres questions, au nom du comité, monsieur le ministre,
j’aimerais vous remercier de votre participation.

M. Goodale : Merci beaucoup, monsieur le président.
J’aimerais ajouter que ces mukluks occupent une place de choix
dans mon bureau. Je vous en remercie.
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The Chairman: Do honourable senators have questions for
Mr. McKay and the departmental officials respecting Bill C-33?

Senator Ringuette: The minister mentioned that the Auditor
General’s of 2001 stated that 55 such cases have been identified
and added that Revenue Canada has uncovered another 150 or
more cases. Are those cases of abuse or of avoidance?

Hon. John McKay, P.C., M.P., Parliamentary Secretary to the
Minister of Finance: These would all be identified as avoidance
cases, yes.

Mr. Brian Ernewein, Director, Tax Legislation Division, Tax
Policy Branch, Department of Finance Canada: If I may, the cases
in question, as I understand it, involve the use of offshore trusts
or what are asserted to be offshore trusts. I believe Revenue
Canada is challenging these transactions on the basis that they do
not work technically, that is, one does not need to get to
consideration of the general anti-avoidance rule, but, if they are
found to work technically, they would be challenging or are
challenging them also on the ground that they represent an abuse
of the act or of the treaties read together with the act.

Senator Ringuette: Could you identify for this committee the
dates on which these offshore trusts were put in place? I do not
want any names.

Mr. McKay: I do not think we can do that.

Senator Ringuette: There is an issue here. You have told this
committee that the department has identified 150 offshore cases
that may be technical, or may be abusive situations since 1988. It
is not a question of privacy to give the dates of these cases. I do
not want the names of the trusts. I do not want to know where
they are. I merely want to see the agenda, because if there is a
relationship between when these offshore trusts were put in place
in 1988 and the current legislation, I want to know about it.

Mr. McKay: Is what you are looking for the identified number
of cases in, say, the year 1989, the year 1990, and so on?

Senator Ringuette: I am not asking for the date the department
identified them, but, rather, the date the trusts were initiated.

Mr. McKay: The trusts themselves?

Senator Ringuette: If the department has identified 150 cases,
they have full and complete knowledge of those cases. You cannot
come in front of a parliamentary committee and say that you have
identified X number of cases without backing. I do not want
private information. I want dates, statistics. That is all I want.

Senator Cools: Chairman, if I may interject on a point of order
that may be of assistance to Mr. McKay.

Senator Ringuette: It is not a privacy issue. I do not want
anything except dates.

Le président : Les honorables sénateurs ont-ils des questions à
poser à M. McKay et aux porte-parole du ministère concernant le
projet de loi C-33?

Le sénateur Ringuette : Le ministre a mentionné que la
vérificatrice générale avait déclaré en 2001 que 55 cas avaient
été relevés et il a ajouté que Revenu Canada avait ensuite mis au
jour 150 cas supplémentaires ou plus. Est-ce que ce sont des cas
d’abus ou d’évitement?

L’hon. John McKay, C.P., député, secrétaire parlementaire du
ministre des Finances : Ce serait tous des cas d’évitement, oui.

M. Brian Ernewein, directeur, Division de la législation de
l’impôt, Direction de la politique de l’impôt, ministère des
Finances Canada : Si vous me le permettez, je crois comprendre
que les cas dont il est question impliquent des fiducies résidantes à
l’étranger ou ce qu’on estime être des fiducies résidantes à
l’étranger. Je crois que Revenu Canada conteste ces transactions
parce qu’elles ne fonctionnent pas techniquement, c’est-à-dire
qu’on n’a pas besoin de considérer la règle générale d’anti-
évitement. Si l’on constate qu’elles fonctionnent techniquement,
on peut alors les contester en invoquant le fait qu’elles sont
contraires à la loi ou aux conventions prises en considération avec
la loi.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous donner au comité les
dates où ces fiducies résidantes à l’étranger ont été mises sur pied?
Je ne veux pas de noms.

M. McKay : Je ne crois pas que nous pouvons faire cela.

Le sénateur Ringuette : Il y a un problème ici. Vous avez dit au
comité que le ministère a cerné 150 cas à l’étranger qui pourraient
être de nature technique ou encore qui pourraient représenter des
abus commis depuis 1988. On ne compromet pas le caractère
confidentiel en donnant des dates. Je ne demande pas le nom des
fiducies, et je ne veux pas savoir où elles se trouvent. Je veux
seulement voir le calendrier, parce que s’il y a un lien entre le
moment où ces fiducies ont été mises en place à l’étranger en 1988
et la mesure législative actuelle, je veux le savoir.

M. McKay : Voulez-vous savoir le nombre de cas relevés en
1989, en 1990, et cetera?

Le sénateur Ringuette : Je ne demande pas la date à laquelle le
ministère a relevé ces cas, mais plutôt la date où les fiducies ont
été mises en place.

M. McKay : Les fiducies elles-mêmes?

Le sénateur Ringuette : Si le ministère a cerné 150 cas, il détient
un dossier complet et exhaustif de ces cas. Vous ne pouvez pas
vous présenter devant un comité parlementaire et dire que vous
avez cerné tel nombre de cas sans pouvoir étayer vos propos. Je ne
veux pas de renseignement personnel, je veux des dates, des
statistiques. C’est tout ce que je demande.

Le sénateur Cools :Monsieur le président, si vous me permettez
d’invoquer le Règlement et prêter main-forte à M. McKay.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas une question de
confidentialité. Je ne veux rien d’autre que des dates.
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Mr. Len Farber, General Director, Assistant Deputy Minister’s
Office, Tax Policy Branch, Department of Finance Canada : We do
not have specific dates for each one of the cases that would have
been set up, but in the Auditor General’s Report of 2001, it was
claimed that they had uncovered 55 cases. One can only presume
they were preceding 2001 and would only be relevant within the
period of reassessment, which would be, in most cases, four years.
One can reasonably assume that those cases are from 1996, 1997 on.

The other 155 cases referred to were cases that were discovered
by the CRA in their normal course of audits. We can only assume
that succeeds 2001, because it is after the AG’s report. The
Auditor General identifies the issue in 2001 with 55 cases, which
could span back up to five years. The agency discovered another
155 cases which could go back that far, but more likely would be
prospective to 2001.

I do not know if that adds meaning to your consideration. I do
not believe there are cases within those that date back to 1988,
unless a case was opened and was subject to waivers and was just
waiting for something to happen to it. That is a possibility, I
would not say it is not, but by and large with regard to the
question you have asked, I think that would be the time frame.

Senator Ringuette: The Department of Finance put this bill
together with the help of the Department of Justice. What was the
Department of Justice’s position in regards to the position
regarding retroactivity of 17 years?

Mr. McKay: We could not proceed without the Department of
Justice signoff on this bill. This is in part put forward indirectly by
the Department of Justice as well.

Senator Ringuette: The Department of Justice concurred with
the Department of Finance to proceed with this bill, is that
correct?

Mr. McKay: Yes.

Senator Day: Senator Murray, during his presentation earlier,
referred to the position of the Canadian Bar Association. He
mentioned the Joint Committee on Taxation of the Canadian Bar
Association and the Canadian Institute of Chartered
Accountants. I have checked to see what comments were made
in the House of Commons during its review and I found nothing.
I understand the joint committee’s position was made clear to the
minister a year or more ago. Has anything been generated by way
of reply to their position by either the Department of Justice or
Revenue Canada that would be helpful to us?

Mr. Ernewein: Yes, I believe Senator Murray said something to
the effect that the Joint Committee on Taxation of the Canadian
Bar Association and Canadian Institute of Chartered
Accountants take a radically different view of the government
proposal.

It is not true in the sense that they do not dispute that it has
been the government’s position that the GAAR has application to
tax treaties. There are many articles we could cite in which they
identify that as being the government’s position. Some

M. Len Farber, directeur général, Bureau du sous-ministre
adjoint, Direction de la politique de l’impôt, ministère des
Finances Canada : Nous n’avons pas de dates précises pour
chacun des cas qui ont été établis, mais dans le rapport de la
vérificatrice générale de 2001, on dit que 55 cas ont été relevés. On
pourrait présumer qu’ils dateraient d’avant 2001 et qu’ils ne
s’appliqueraient qu’à la période de réévaluation, ce qui serait,
dans la plupart des cas, quatre ans. On pourrait présumer que ces
cas dateraient d’au plus tard 1996, 1997.

Les 155 autres cas sont ceux que l’ARC a mis au jour dans le
cadre de ses vérifications courantes. Nous pouvons présumer que
c’est après 2001, puisque c’est après le rapport de la vérificatrice
générale. Cette dernière a parlé de 55 cas en 2001, qui pourraient
remonter à cinq ans auparavant. L’agence a découvert 155 autres
cas qui pourraient remonter d’aussi loin, mais qui se seraient
produits, plus probablement, après 2001.

Je ne sais pas si ma réponse vous est utile. Je ne crois pas qu’il y
ait des cas parmi ceux-ci qui remontent à 1988, à moins qu’il ne
s’agisse de dossiers en suspens. C’est une possibilité; je ne dis pas
que c’est impossible, mais globalement, concernant la question
que vous avez posée, je dirais que ce serait là la période de
référence.

Le sénateur Ringuette : Le ministère des Finances a rédigé ce
projet de loi de concert avec le ministère de la Justice. Quelle était
la position du ministère de la Justice concernant la rétroactivité de
17 ans?

M. McKay : Nous ne pourrions procéder sans l’autorisation
du ministère de la Justice. Ce projet de loi est proposé en partie et
indirectement par le ministère de la Justice également.

Le sénateur Ringuette : Le ministère de la Justice était d’accord
avec le ministère des Finances pour proposer ce projet de loi,
n’est-ce pas?

M. McKay : Oui.

Le sénateur Day : Tout à l’heure, le sénateur Murray a parlé de
la position de l’Association du Barreau canadien. Il a mentionné
le Comité mixte du droit fiscal de l’Association du Barreau
canadien et de l’Institut Canadien des Comptables Agréés. J’ai
vérifié pour voir quels commentaires avaient été faits à la
Chambre des communes durant l’examen et je n’ai rien trouvé.
Je comprends que le comité mixte a clairement présenté sa
position au ministre il y a un an ou plus. Le ministère de la Justice
ou Revenu Canada a-t-il produit un rapport en réponse à cette
position, qui pourrait nous être utile?

M. Ernewein : Oui, je crois que le sénateur Murray a
mentionné que le Comité mixte du droit fiscal de l’Association
du Barreau canadien et de l’Institut Canadien des Comptables
Agréés a adopté une position radicalement opposée à la
proposition du gouvernement.

Le comité ne remet pas en question le fait que la position du
gouvernement a été de dire que la RGAE s’applique aux
conventions fiscales. Il existe de nombreux articles que nous
pourrions citer dans lesquels il reconnaît qu’il s’agit de la position
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practitioners go further and challenge that position. They would
argue that there is a question as to the application of the GAAR
to tax treaties absent these amendments. I want to be clear on that
point.

With respect to the submission that the joint committee has
made to the Minister of Finance, there has been no any formal
response to that of which I am aware. However, I was personally
involved in discussions with the joint committee on this before the
introduction of the bill last December. I think it is fair to say that
we agree to disagree on the application of the retroactive
guidelines, if they were considered applicable. We have reviewed
that with them and made the arguments that the minister made
today. Our view is that the change satisfies or would satisfy the
criteria.

Senator Day: You indicated that this joint committee did not
dispute the fact that the government’s position has been clear
from the beginning on this. Is that what you said?

Mr. Ernewein: The discussions we had were mostly about the
application of the guidelines to the rules. I do not recall
specifically if there was much discussion of whether they
thought we did or did not hold this view. I operate on the view
that they would assume that to be clear, but if there were any
debate about that, we could review some of the literature. It think
that would show that the practitioners acknowledge that it was
the position of Revenue Canada, now the Canada Revenue
Agency, and the Department of Finance that the GAAR should
apply to treaties.

Mr. McKay: Perhaps it would be of assistance to reference a
2001 Canadian Tax Journal article entitled ‘‘Tax Sparring: Good
Intentions, Unintended Results.’’ It goes through a number of
points, which I will not elaborate on, but the second point is: ...the
CCRA could attempt to apply the general anti-avoidance rule
(GAAR) in section 245 of the Act. The third point is: ...CCRA
could seek to attack abusive schemes on some other basis, such as
interpretation of the treaty provisions.

Mr. Ernewein said it well when he said that there may be some
discussion in the tax community about this issue, but the position
of the government has always been abundantly clear.

Senator Day: You indicate you could do research. Do you have
anything you could share with us other than this quotation that
Mr. McKay has just referred to us? Do you have any other
material that would help us understand what the industry has
said? When I say ‘‘industry,’’ I mean advisers, lawyers or
accountants. Have any statements been made by the agency
over the years so we would know what notice was given to the
public on this and what their understanding was?

Mr. McKay: I have in my hand two pages of practitioners’
comments going back to 1988, 1991, 1993, 1997, 2000, 2001 and
2003. It is not as if this has not been in the domain, if you will. I
would not describe a conference of tax lawyers as the public
domain, but certainly it has been in the domain of those who are
seized with this particular issue. I am happy to make those
available to honourable senators if they think they would be
useful.

du gouvernement. Certains avocats vont plus loin et contestent
cette position. Ils remettent en question l’application de la RGAE
aux conventions fiscales. Je tiens à faire cette précision.

Concernant la présentation faite par le comité mixte au
ministre des Finances, il n’y a pas eu de réponse officielle, à ce
que je sache. Toutefois, j’ai personnellement participé à des
entretiens avec le comité mixte sur cette question avant que le
projet de loi ne soit déposé en décembre dernier. Je crois pouvoir
dire que nous avons constaté notre désaccord sur l’application des
lignes directrices rétroactives, si elles devaient être considérées
applicables. Nous avons examiné cette question et avons fait
valoir les arguments que le ministre a présentés aujourd’hui. Nous
sommes d’avis que le changement répond aux critères.

Le sénateur Day : Vous avez dit que le comité mixte n’avait pas
remis en question le fait que la position du gouvernement avait été
claire dès le début. Est-ce bien ce que vous avez dit?

M. Ernewein : Les discussions que nous avons eues ont porté
surtout sur l’application des lignes directrices aux règles. Je ne me
rappelle pas qu’on ait discuté longuement à savoir si les membres
du comité croyaient que nous avions maintenu ou non cette
position. Je crois qu’ils présument que c’est clair, mais si on devait
en discuter, nous pourrions revoir certains documents. Je crois
qu’on verrait que les avocats reconnaissent que la position de
Revenu Canada, aujourd’hui l’Agence du revenu du Canada, et
celle du ministère des Finances ont été que la RGAE doit
s’appliquer aux conventions.

M. McKay : Il serait peut-être utile de mentionner un article
paru en 2001 dans la Revue fiscale canadienne sur l’octroi d’un
crédit d’impôt fictif. L’article porte sur divers aspects, sur lesquels
je ne veux pas m’étendre, mais on dit, entre autres, que l’ADRC
pourrait appliquer la règle générale d’anti-évitement (RGAE)
dans l’article 245 de la loi. On mentionne également que l’ADRC
pourrait s’attaquer aux abus en s’appuyant sur d’autres
fondements, comme l’interprétation des conventions.

M. Ernewein a dit très justement qu’il pourrait y avoir des
discussions parmi les fiscalistes à ce sujet, mais la position du
gouvernement a toujours été très claire.

Le sénateur Day : Vous avez dit que vous pourriez faire des
recherches. Avez-vous quelque chose que vous pourriez partager
avec nous, mis à part cet article que M. McKay vient de
mentionner? Avez-vous d’autres documents qui nous aideraient
à comprendre ce que l’industrie a dit? Lorsque je parle de
l’industrie, je veux dire les conseillers, les avocats ou les
comptables. L’agence a-t-elle fait des déclarations au fil des
années qui nous permettraient de savoir quel avis a été donné au
public à ce sujet et ce qu’on a compris?

M. McKay : J’ai entre les mains deux pages de commentaires
d’avocats qui remontent à 1988, 1991, 1993, 1997, 2000, 2001 et
2003. Ce n’est pas comme si la question n’avait jamais été
abordée. Je ne dirais pas qu’une conférence d’avocats fiscalistes
est du domaine public, mais cette question a certainement été
abordée par les principaux intéressés. Je serais ravi de remettre ce
document aux honorables sénateurs s’ils croient qu’il peut leur
être utile.
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Senator Day: Perhaps you could give a copy to the clerk and
she could distribute them.

Mr. McKay: We will add to that our government statements
over the parallel period of time.

The Chairman: Senator Day, do you object if Senator Murray
poses a supplementary on the questions you are raising?

Senator Day: No.

Senator Murray: This is perhaps not quite a supplementary,
but I will be brief. I presume we will be hearing from the Joint
Committee on Taxation of the Canadian Bar Association and the
Canadian Institute of Chartered Accountants.

The Chairman: Senator Austin had indicated in the chamber
that he hoped the committee would hear from them.

Senator Murray: They can speak for themselves, but on the
issue of how much they agree with whether this has been the
government’s position from time immemorial or at least since
1988, they say in their brief:

The issue addressed by the Proposal is in no way hidden or
unexpected, and has been widely discussed in public
essentially since the introduction of GAAR. It is
manifestly unfair to leave taxpayers to rely on the original
language for many years, even though Finance was aware of
the issue, and then to introduce a retroactive amendment.

Earlier in their brief, they state:

Court decisions make it clear that the Proposal is not a
‘‘clarification’’ of the law, contrary to the statements in the
Budget materials. Rather, the Proposal materially expands
the scope of one of the most important and far-reaching
provisions of the Act.

There is more. As I say, they can speak for themselves when they
get here.

Mr. McKay: Obviously the issue identified by the senator turns
on the presumption of a retroactive amendment, and that is not of
course our position. This has been applied since 1988. Whether
the tax practitioner community agrees with that is another issue,
but this is not a retroactive amendment.

Senator Day: During second reading of this bill in the Senate
there was reference to a term that I did not fully understand.
Perhaps you could assist. Since we are dealing with the act and
international treaties and regulations, there was some reference to
a treaty paramountcy clause. Can you help with that or should I
ask someone else to explain that term?

Mr. McKay: Senator, you and I went to the same law school,
and I certainly would not want to comment on paramountcy
generally in the concept of law. Do either of you feel that we
should respond to the senator?

Le sénateur Day : Vous pourriez en remettre une copie à la
greffière, qui distribuera ensuite le document.

M. McKay : Nous y ajouterons les déclarations du
gouvernement concernant la période de référence parallèle.

Le président : Sénateur Day, auriez-vous des objections à ce
que le sénateur Murray pose des questions supplémentaires pour
faire suite aux vôtres?

Le sénateur Day : Non.

Le sénateur Murray : Ce ne sont peut-être pas des questions
supplémentaires, mais je serai bref. Je présume que nous
entendrons des représentants du Comité mixte du droit fiscal de
l’Association du Barreau canadien et de l’Institut Canadien des
Comptables Agréés.

Le président : Le sénateur Austin a indiqué à la chambre qu’il
espérait que le comité les entende.

Le sénateur Murray : Ils pourront en parler eux-mêmes, mais
sur la question de savoir dans quelle mesure la position du
gouvernement est la même depuis des temps immémoriaux ou au
moins depuis 1988, voici ce qu’ils disent dans leur mémoire :

Le problème visé par la proposition n’a rien de secret ou
d’inattendu et a été largement débattu en public, surtout
depuis l’adoption de la RGAE. Il est tout à fait injuste de
laisser les contribuables s’en remettre au texte original
pendant toutes ces années, même si le ministère des Finances
était au courant du problème, et d’adopter par la suite une
modification rétroactive.

Dans un passage précédent de leur mémoire, voici ce qu’ils
disent :

Les tribunaux ont statué clairement que la proposition n’est
pas une clarification de la loi, contrairement à ce qu’on
affirme dans les documents budgétaires. La proposition
élargit plutôt la portée d’une des dispositions les plus
importantes de la loi.

Il y a encore davantage. Comme je l’ai dit, ils pourront en
parler eux-mêmes lorsqu’ils seront ici.

M. McKay : La question soulevée par le sénateur suppose une
modification rétroactive et ce n’est pas, évidemment, notre
position. Cette mesure a été appliquée depuis 1988. Que les
avocats fiscalistes soient d’accord ou non, c’est une autre histoire,
mais ce n’est pas une modification rétroactive.

Le sénateur Day : Durant la deuxième lecture du projet de loi
au Sénat, on a utilisé une expression que je n’ai pas bien comprise.
Vous pourriez peut-être m’aider à cet égard. Comme nous parlons
de la loi, du règlement et des conventions internationales, on a
parlé d’une clause touchant à la suprématie d’un convention.
Pouvez-vous m’expliquer ce dont il s’agit ou dois-je m’adresser à
quelqu’un d’autre?

M. McKay : Sénateur, vous et moi avons été à la même école
de droit, et je ne veux certainement pas faire de commentaires sur
la question de la suprématie en droit. Croyez-vous que nous
devrions répondre au sénateur?
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Senator Day: Speculation would not help us, but if you have
some specific information to share, that would be helpful.

Mr. McKay: That is a little bit beyond us.

Senator Day: It is certainly beyond me.

Senator Ringuette: The Auditor General identified 55 cases and
Revenue Canada 150, making at total of 205 identified cases. The
minister has talked about one case where the judgment was
favourable to the Crown. Senator Murray has flagged two other
cases that were settled out of court. That is three out of a of 205.
There are 202 potential cases out there.

Mr. McKay: On your numbers that sounds like a logical
conclusion. I am not in any position to comment on the stage of
litigation of any one of those cases.

Senator Ringuette: Is the department aware of any litigation in
addition to the case mentioned by the minister and the two
flagged by Senator Murray?

Mr. McKay: The only information we can put on the public
record relates to those cases which have gone to court.

The Chairman: A case went to the Supreme Court of Canada in
March, just last month.

Senator Ringuette: That is a fourth one. Is it the case that you
are aware that some are in process and that you cannot discuss
those publicly, or is it that there is none to the department’s
knowledge?

Mr. Farber: Of the 155 cases that you are referring to, those
cases are not before the courts yet. To the extent that there are
issues involved, the application of GAAR is only one of the issues
that may or may not end up in the courts. As my colleague
indicated earlier, some of these cases may fail on technical
grounds. As the minister indicated as well, if there is no abuse in
these cases, what we are talking about here is not at issue either.
They are not before the courts yet, so we do not know anything
about them. We cannot give you any information other than
information that is on the public record. Once the details of a case
are on the public record, we will know more about the case, and
we will see how it develops.

Senator Downe: If this contentious clause of the bill that we
discussed in detail does not pass, is there a projection of how
much revenue will be lost to the government?

Mr. McKay: My recollection is that about $800 million is in
play.

Senator Downe: That is $800 million if the GAAR section of
the bill does not pass.

Mr. McKay: To my knowledge, that is the case.

Senator Downe: If it is already the law and not retroactive, why
can we not collect that money now?

Le sénateur Day : Les hypothèses ne nous seraient pas utiles,
mais si vous avez des renseignements précis à partager, ce serait
bien.

M. McKay : Cette question nous échappe un peu.

Le sénateur Day : Elle m’échappe certainement.

Le sénateur Ringuette : La vérificatrice générale a cerné 55 cas
et Revenu Canada, 150, pour un total de 205 cas. Le ministre a
parlé d’un cas où la décision a été rendue en faveur de la
Couronne. Le sénateur Murray a signalé deux autres affaires qui
ont été réglées hors cour. Ce sont trois cas sur 205. Il en reste 202.

M. McKay : Vos calculs semblent bons. Je ne suis pas en
mesure de faire des commentaires sur l’état d’avancement des
procédures prises dans l’un ou l’autre de ces cas.

Le sénateur Ringuette : Le ministère est-il au courant d’autres
procédures, mis à part le cas mentionné par le ministre et les deux
autres signalés par le sénateur Murray?

M. McKay : La seule information que nous pouvons divulguer
publiquement porte sur les cas qui sont passés devant les tribunaux.

Le président : Un cas est passé devant la Cour suprême du
Canada en mars, le mois dernier.

Le sénateur Ringuette : Cela en fait un quatrième. Est-ce parce
que vous savez qu’il y a des cas en ce moment, mais que vous ne
pouvez pas en parler publiquement ou est-ce parce qu’il n’y en a
pas à la connaissance du ministère?

M. Farber : Les 155 cas auxquels vous faites allusion ne sont
pas encore devant les tribunaux. Dans la mesure où il y a des
questions en litige, l’application de la RGAE n’est que l’une des
questions qui peuvent ou non faire l’objet d’une décision des
tribunaux. Comme mon collègue l’a indiqué plus tôt, certains de
ces cas pourraient être rejetés sur des questions de procédure.
Comme le ministre l’a indiqué également, s’il n’y a pas d’abus
dans ces cas, ce dont nous parlons ici ne s’applique pas non plus.
Ces cas ne sont pas encore devant les tribunaux, alors nous n’en
savons rien. Nous ne pouvons vous donner d’autre information
que celle qui est du domaine public. Une fois que les détails d’un
cas seront du domaine public, nous en saurons davantage sur le
cas et nous verrons comment les choses évoluent.

Le sénateur Downe : Si cette disposition controversée du projet
de loi dont nous avons discuté en détail n’est pas adoptée, y a-t-il
des prévisions permettant de dire combien de recettes le
gouvernement perdra?

M. McKay : D’après mes souvenirs, il y aurait environ
800 millions de dollars en jeu.

Le sénateur Downe : On parle de 800 millions de dollars si la
disposition concernant la RGAE du projet de loi n’est pas
adoptée.

M. McKay : À ma connaissance, oui.

Le sénateur Downe : Si c’est déjà dans la loi et que ce n’est pas
rétroactif, pourquoi ne pouvons-nous prélever cet argent
maintenant?
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Mr. McKay:We can still take the procedures that are available
to us now, but this is a point of clarification.

Senator Downe: When this went to cabinet committee before it
was approved for government legislation, I assume that a
financial projection was in the proposal. Therefore, I am
assuming — not knowing — that the cabinet was advised, but
we have just been told if this is not passed, the government could
lose $800 million.

Mr. McKay: I assume that, in a memorandum to cabinet, that
material would be before cabinet.

Senator Downe: On another issue in the same bill, and you may
or may not be able to answer this, regarding the air traveler
security charge, it is indicated that it has been already reduced by
40 per cent. I am referring to the minister’s statement this evening
that, based on updated revenue and expenditure projection, the
2004 budget proposed a further reduction.

Could you table with this committee the projected revenue and
expenditures? I am particularly interested in the expenditures. As
you know, the airline industry makes the argument that this tax
has been a tremendous burden and that the government has spent
nowhere near the revenue raised since it was implemented. Since it
was implemented, how much has been spent on security, and
where was it spent? If no one has that information now, you can
send it to me.

Mr. McKay: You ask a legitimate question. Revenues have
exceeded expenditures to date. The expenditures have not rolled
out as quickly as the government anticipated, hence the rather
dramatic reductions in the fees themselves. However, I have
someone here who can be more specific.

Mr. Geoff Truman, Senior Tax Policy Officer, Sales Tax
Division, Tax Policy Branch, Department of Finance Canada: I can
point you to a couple of sources of information that can help sort
out some of these numbers.

When the initiative was announced in Budget 2001, the
government clearly set out that the commitment to balance
revenues and expenditures would be undertaken over a five-year
planning period or time frame.

Senator Downe: There was no planning done at the time,
though. The number was picked out of thin air, basically, on an
assumption of what would be required.

Mr. Truman: There was the framework funding of $2.2 billion
set out in Budget 2001, developed in agreement with Transport
Canada as to what their estimate would be for installing the
security systems at the 89 designated airports across Canada.

M. McKay : Nous pouvons toujours recourir aux procédures
qui nous sont accessibles à l’heure actuelle, mais il s’agit d’un
point de clarification.

Le sénateur Downe : Lorsque ce projet de loi s’est rendu au
comité du Cabinet avant qu’il soit approuvé pour faire partie de la
législation gouvernementale, je suppose qu’il y avait des
projections financières dans la proposition. Par conséquent, je
suppose — sans le savoir — que le cabinet a été conseillé, mais on
vient juste de nous dire que si la disposition n’est pas adoptée, le
gouvernement pourrait perdre 800 millions de dollars.

M. McKay : Je suppose que toutes les données auraient été
présentées au cabinet, dans un mémoire au cabinet.

Le sénateur Downe : Concernant une autre question dans le
même projet de loi, et vous pouvez ou non être en mesure de
répondre, concernant le droit pour la sécurité des passagers du
transport aérien, il est indiqué qu’il a déjà été réduit de 40 p. 100.
Je fais allusion à la déclaration faite par le ministre ce soir selon
laquelle, d’après des projections mises à jour sur les recettes et les
dépenses, le budget de 2004 proposait une réduction encore plus
grande.

Pourriez-vous dire au comité quelles étaient les recettes et les
dépenses projetées? Je suis particulièrement intéressé aux
dépenses. Comme vous le savez, l’industrie aérienne clame que
cette taxe s’est révélée un fardeau énorme et que le gouvernement
est loin d’avoir dépensé les recettes qu’elle a générées depuis son
entrée en vigueur. Depuis l’entrée en vigueur de ce droit, combien
d’argent a été dépensé en matière de sécurité et où a-t-il été
dépensé? Si personne n’a cette information en ce moment, vous
pouvez me la faire parvenir.

M. McKay : Vous posez une question légitime. Jusqu’ici, les
recettes ont dépassé les dépenses. Les dépenses ne se sont pas
manifestées aussi rapidement que le gouvernement le prévoyait,
d’où les réductions assez spectaculaires des droits eux-mêmes.
Cependant, il y a quelqu’un ici qui peut être plus précis.

M. Geoff Truman, agent principal, Politique de l’impôt, Division
de la taxe de vente, Direction de la politique de l’impôt, ministère
des Finances Canada : Je peux vous donner certaines sources
d’information qui peuvent aider à démêler certains de ces chiffres.

Lorsque l’initiative a été annoncée dans le budget de 2001, le
gouvernement s’était clairement engagé à équilibrer les recettes et
les dépenses sur une période de planification ou sur une échelle de
cinq ans.

Le sénateur Downe : Cependant, il n’y a pas eu de planification
faite à l’époque. Fondamentalement, on a tiré un chiffre au
hasard à partir d’une hypothèse de ce qui serait nécessaire.

M. Truman : Il y avait le financement cadre de 2,2 milliards de
dollars inscrit dans le budget de 2001, établi en collaboration avec
Transports Canada à partir de l’estimation que faisait le ministère
des coûts nécessaires à l’installation des systèmes de sécurité dans
les 89 aéroports désignés dans l’ensemble du Canada.
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Senator Downe: My understanding was Transport Canada did
not agree at the time and that it was the Department of Finance
that came up with the figure. However, we can check that out.

Mr. Truman: Since that time there have been three reviews of
the charge presented in successive budgets, 2003, 2004 and 2005.
Each of those sets out an updated revenue projection for the
charge and takes into account revised expenditure information
based on the amounts reported to date.

As well, you will find that the Canadian Air Transport Security
Authority, CATSA, publishes an annual report. Their second
report was published last fall. The Auditor General was requested
to undertake an audit of revenues and expenses, and that first
audit report was published in November of last year.

Certainly, we anticipated the surplus of revenue over
expenditures in the early years while CATSA was ramping up
its operating and capital capacity and that to be balanced out over
the years as the situation grew to maturity.

Senator Cools: I may be a little dense, because I do not
understand. Could you explain to me again why you believe this
matter can be resolved simply by the department or the minister
asserting a position that in this bill before us the material clauses
are for clarification and not retrospective? I do not see what is
being clarified at all. I fail to follow just the plain use of the
English language. I am having difficulty. Maybe this is the era.
Marriage is only a name. It is all in a name, so if you name it
something else, you can ignore hundreds of years of constitutional
law and practice.

Senator Murray: Mr. McKay supports your view on that.

Senator Cools: It is all in the name. It is legal and proper
because we say so. Your position is not supported by any
constitutional authority, only by what you say.

Mr. McKay: Which position is that, though?

Senator Cools: I want you to know that I go through this in a
lot of committees. You ask the Department of Justice, ‘‘What is
the authority for this measure?’’ They may say, ‘‘It is so because
we say it is. It is legal and proper. It is parliamentary. We say so.
Take our word for it. You need not worry because, if you not take
our word for it, we have a whole host of members who will vote
you down. It matters not whether they know the issues. They will
vote you down.’’

You can comment on any of those issues, Mr. McKay. Just
remember: Marriage is all in a name. Remember, it is all in a
name. It is all human rights now. There is a new name. A few
months ago we had one set of names. Now we have a new set of

Le sénateur Downe : Je crois savoir que Transports Canada
n’était pas d’accord à l’époque et que c’est le ministère des
Finances qui a avancé ce chiffre. Cependant, nous pouvons
vérifier cela.

M. Truman : Depuis ce moment-là, il y a eu trois examens du
droit présentés dans les budgets successifs de 2003, 2004 et 2005.
Chacun de ces budgets comportait une projection mise à jour des
recettes générées par le droit et tenait compte des informations
révisées sur les dépenses fondées sur les sommes déclarées jusqu’à
ce moment-là.

De même, vous allez constater que l’Administration
canadienne de la sûreté du transport aérien, ACSTA, publie un
rapport annuel. Son deuxième rapport annuel a été publié
l’automne dernier. On a demandé à la vérificatrice générale de
faire une vérification des recettes et des dépenses et le premier
rapport de vérification a été publié en novembre de l’an dernier.

Il est certain que nous avons prévu qu’il y aurait un surplus de
recettes par rapport aux dépenses au cours des premières années
pendant lesquelles l’ACSTA mettait sur pied ses activités et
bâtissait sa capacité en matière de capitaux et que cela allait
s’équilibrer au cours des années au fur et à mesure que la situation
arrivait à maturité.

Le sénateur Cools : Je peux être un peu dense, parce que je ne
comprends pas. Pourriez-vous m’expliquer encore une fois
pourquoi vous croyez que cette question peut être résolue par le
simple fait que le ministère ou le ministre affirment la position que
dans ce projet de loi qui est devant nous, les dispositions
pertinentes ont un but de clarification et qu’elles ne sont pas
rétrospectives? Je ne vois pas du tout ce qui est clarifié. Je n’arrive
pas à suivre l’usage régulier de la langue anglaise. J’ai de la
difficulté. Peut-être que c’est l’époque. Mariage n’est qu’un nom.
Tout est dans le nom, alors, si vous lui donnez un autre nom, vous
pouvez ignorer des centaines d’années de droit et de pratiques
constitutionnels.

Le sénateur Murray : M. McKay appuie votre point de vue
là-dessus.

Le sénateur Cools : Tout est dans le nom. C’est légal et
approprié parce que nous le disons. Votre position ne s’appuie sur
aucune autorité constitutionnelle, elle s’appuie uniquement sur ce
que vous dites.

M. McKay : Mais de quelle position s’agit-il?

Le sénateur Cools : Je veux que vous sachiez que je vois la même
chose dans beaucoup de comités. Vous demandez au ministère de la
Justice : « Quelle est l’autorité qui justifie ces mesures? » Le
ministère peut répondre : « C’est comme cela parce que nous le
disons. C’est légal et approprié. C’est parlementaire. Nous le disons.
Prenez notre parole. Vous n’avez pas à vous inquiéter parce que, si
vous ne prenez pas notre parole, nous avons toute une série de
personnes qui vont voter contre vous. Il importe peu qu’ils
connaissent les questions. Ils vont voter contre vous. »

Vous pouvez faire des observations sur n’importe quelle de ces
questions, monsieur McKay, mais rappelez-vous simplement que
dans le mariage, tout est dans le nom. Rappelez-vous, tout est
dans le nom. À l’heure actuelle, il n’y en a que pour les droits de la
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names. The most recent name is ‘‘human rights.’’ It is all in a
name. It is a human right now. Language changes too fast for me.
I am not young as I used to be. I cannot run as fast.

Mr. McKay: Here is a new word for you. It is ‘‘retroGAAR.’’
That is what we are dealing with here.

Senator Cools: I do not know that word.

Mr. McKay: Let us move to the point of whether this is a point
of clarification on retroGAAR.

Senator Cools: If you can convince me, you will be a lucky
man. I wish you could, because my nose is a little bit out of joint
because I had wanted more time to prepare for this meeting
tonight. I was unable to get into the concrete issues in the cases
and so on, but I did read up on the parliamentary history and the
constitutional history of retrospection or retroactivity. I do not
understand how you can just say, ‘‘If we call it this, then we can
stick to that argument. It will be this. It does not matter if it is
that. We will stick to this argument, and the mere fact we say it is
this, then it is this and it does not matter if it is that.’’ If you say
‘‘It is a sunrise,’’ maybe it will be. If you repeat it often enough, it
may become true, too.

Mr. McKay: I was rather hoping to get to an answer some
time. I do not want to get into the general theory of relativity of
language. We have a point of clarification. The point of
clarification is usually needed when reasonably straightforward,
honest people have, if you will, disagreements about a point or a
word, if you will. What we have here is a dispute as to whether the
general anti-avoidance rules apply to when they were intended to
apply back in 1988.

There is a kind of a process by which you go about clarifying
that for the purposes of law, and it was set out by the Standing
Committee on Public Accounts in 1995. When they set that
forward, because they knew these points of ambiguity or these
points of dispute might come up, they said that this is the way you
go about clarifying a point.

One, the amendment has to reflect a long-standing and well-
known interpretation of the law by the Canada Revenue Agency.
Therefore, we have tabled our interpretations going back to 1988
and flagged each and every year. I think point one is made.

Two, the amendment reflects a clear and well-known policy
intent. I think the minister made a pretty clear and cogent
argument as to the illogicality of the opposite view.

personne. Il y a un nouveau nom. Il y a quelques mois, nous
avions un ensemble de noms. Maintenant, nous avons un nouvel
ensemble de noms. Le nom le plus récent, c’est « droits de la
personne ». Tout est dans le nom. À l’heure actuelle, ce sont les
droits de la personne. La langue change trop rapidement pour
moi. Je ne suis pas aussi jeune que je l’étais. Je ne peux pas courir
aussi vite.

M. McKay : Voici un nouveau mot pour vous : « rétro-
RGAE ». C’est de cette question dont nous parlons maintenant.

Le sénateur Cools : Je ne connais pas ce mot.

M. McKay : Passons à la question de savoir s’il s’agit d’un
point de clarification sur la rétro-RGAE.

Le sénateur Cools : Si vous parvenez à me convaincre, vous êtes
un homme chanceux. J’aimerais que vous puissiez le faire, parce
que je suis un peu frustrée parce que je voulais avoir plus de temps
pour me préparer à la réunion de ce soir. Je n’ai pas été en mesure
de creuser dans les questions concrètes concernant les cas et ainsi
de suite, mais j’ai lu l’histoire parlementaire et l’histoire
constitutionnelle concernant la rétrospection ou la rétroactivité.
Je ne peux pas comprendre comment vous pouvez dire
simplement : « Si nous l’appelons comme ceci, alors nous
pourrons continuer de soutenir cet argument. Ce sera ceci. Cela
ne fait rien si c’est cela. Nous allons continuer de soutenir cet
argument et le simple fait que nous disions que c’est ceci, alors
c’est ceci et cela ne fait rien si c’est cela. » Si vous dites : « C’est un
lever de soleil », peut-être que ce sera la cas. Si vous le répétez
suffisamment souvent, cela pourrait devenir vrai, également.

M. McKay : J’espérais plutôt avoir une réponse à un moment
donné. Je ne veux pas entreprendre une discussion sur la théorie
générale de la relativité de la langue. Nous avons un point de
clarification. Le point de clarification est habituellement
nécessaire lorsque des personnes raisonnablement simples et
honnêtes ont, si vous voulez, des désaccords au sujet d’un point
ou d’un mot, si vous voulez. Ce que nous avons ici, c’est une
dispute quant à savoir si les règles générales anti-évitement
s’appliquent à l’époque où le législateur avait l’intention qu’elles
s’appliquent, soit en 1988.

Il y a une sorte de processus que vous empruntez pour clarifier
cela pour les besoins de la loi et ce processus a été établi par le
Comité permanent des comptes publics en 1995. Lorsqu’il a établi
cela, parce qu’il savait que ces points d’ambiguïté ou ces points de
conflit pourraient survenir, il a dit voilà la façon dont il faut s’y
prendre pour clarifier un point.

Premièrement, l’amendement doit refléter une interprétation de
longue date et bien connue de la loi par l’Agence du revenu du
Canada. Par conséquent, nous avons déposé nos interprétations
qui remontent jusqu’à 1988 et indiqué chacune des années. Je
pense que le premier point est démontré.

Deuxièmement, l’amendement doit refléter une intention de
politique claire et bien connue. Je pense que le ministre a fait une
démonstration assez claire et convaincante du caractère illogique
du point de vue opposé.
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Three, the amendment prevents a windfall benefit to certain
taxpayers, and we are dealing with a certain micro set of
taxpayers who would potentially benefit quite substantially.

Four, the amendment is necessary to preserve the stability of
the government’s revenue base. Part of preserving the
government’s revenue base has to be that you treat all
taxpayers equally and fairly.

Five, the amendment will correct ambiguous or deficient
provisions that were not in accordance of the object of the act.
Again, I go back to the minister’s position: It is completely
illogical to think that you would have an Income Tax Act, which
is about three times as thick as my budget here, and not anticipate
that the GAAR would not apply to the regulations and would not
apply to treaties and would not apply to conventions. It just does
not make sense.

I think that we are, on all five points, clarifying a point. We are
not making up words. That is, in fact, the way you have to go
about areas of ambiguity which require clarification.

Senator Cools: Mr. McKay, you can say a lot of things, but
what I have heard you say is, because these sections apply to a
very privileged group of people —

Mr. McKay: I did not say privileged. I said a ‘‘micro set.’’

Senator Cools: I am hearing you say that it is all right to do it
because nobody is going to complain.

Mr. McKay: I think that is a point of interpretation.

Senator Cools: No one can say it is interpretation. Maybe it is
clarification. Who knows? We could go on forever.

I just think, Mr. McKay, that how we are proceeding with this
bill, and this manner of presenting legislation, is a ghastly
precedent to set. The business of reaching back into the past like
this in a statute is not something that Parliament should entertain
lightly. It frightens me because this government has such a history
of introducing bad legislation and ramming it through. They do
not have to worry, because next year they can change their minds,
right?

Three or four years ago, a bill was pushed down our throats—
I know because I voted against it — linking parliamentarians’
salary to that of judges. I said at the time it was unconstitutional.

The Chairman: We are dealing with Bill C-33.

Senator Cools: I know the difference. I can count. I know the
difference between 30 and 33.

Senator Stratton: Do you have a question?

Senator Cools: It is not your business.

Senator Stratton: Yes, it is.

Troisièmement, l’amendement doit empêcher un bénéfice
exceptionnel pour certains contribuables, et nous faisons affaire
à un micro-ensemble de contribuables qui pourraient en profiter
assez substantiellement.

Quatrièmement, l’amendement est nécessaire pour assurer la
stabilité de la base de revenus du gouvernement. Un des élément
qui interviennent dans la conservation de la base de revenu du
gouvernement, c’est de traiter tous les contribuables de manière
juste et équitable.

Cinquièmement, l’amendement doit corriger des dispositions
ambiguës ou déficientes qui ne concordaient pas avec l’objet de la
loi. Encore une fois, je reviens à la position du ministre : il est tout
à fait illogique de penser que vous auriez une Loi de l’impôt sur le
revenu, qui est environ trois fois plus volumineuse que mon
budget ici, et que vous ne prévoyez pas que la RGAE ne
s’appliquerait pas au Règlement et ne s’appliquerait pas aux
traités et ne s’appliquerait pas aux conventions. Cela est tout
simplement insensé.

Je pense que dans les cinq cas, nous clarifions un point. Nous
n’inventons pas des mots. C’est en fait, la façon de faire pour
clarifier des zones d’ambiguïté.

Le sénateur Cools : Monsieur McKay, vous pouvez dire
beaucoup de choses, mais ce que je vous ai entendu dire, c’est
que parce que ces articles s’appliquent à un groupe très privilégié
de personnes...

M. McKay : Je n’ai pas dit privilégié. J’ai dit un « micro-
ensemble ».

Le sénateur Cools : Je vous entends dire que c’est correct de le
faire parce que personne ne va s’en plaindre.

M. McKay : Je pense que c’est un point d’interprétation.

Le sénateur Cools : Personne ne peut dire que c’est de
l’interprétation. Peut-être que c’est de la clarification. Qui sait?
Nous pourrions continuer pour toujours.

Je pense simplement, monsieur McKay, que la façon dont nous
étudions ce projet de loi, et cette façon de présenter la législation,
constituent un précédent épouvantable. Le fait de remonter dans
le passé comme cela dans une loi est quelque chose que le
Parlement ne devrait pas considérer à la légère. Cela m’inquiète
parce que ce gouvernement a tellement l’habitude de présenter de
mauvaises lois et de forcer leur adoption. Il n’a pas à s’inquiéter,
parce que l’an prochain, il peut changer d’idée, n’est-ce pas?

Il y a trois ou quatre ans, on nous a forcés à adopter un projet
de loi - je le sais parce que j’ai voté contre ce dernier - liant le
salaire des parlementaires à celui des juges. J’avais dit à l’époque
que ce n’était pas constitutionnel.

Le président : Nous traitons du projet de loi C-33.

Le sénateur Cools : Je connais la différence. Je sais compter. Je
connais la différence entre 30 et 33.

Le sénateur Stratton : Avez-vous une question?

Le sénateur Cools : Cela ne vous regarde pas.

Le sénateur Stratton : Oui, cela me regarde.

20-4-2005 Finances nationales 19:33



Senator Cools: No, I have got news for you. I can have an
exchange with the witness that does not have to be in the form of
a question. You make this up as you go along.

I can ask him for comment. It is a debate. It is not a question-
and-answer session. It is a debate.

I am asking you, minister, if you could help me understand
whether or not this is a proper way for any government to ask a
Parliament to vote in the affirmative on proposed legislation.

The Chairman: Mr. McKay, you have the floor, before I
introduce the next senator, the newest senator to this committee.

Mr. McKay: I would just point out to the honourable senator
and senators in the committee that this is a fairly rare procedure,
but it has to exist in the context of legislative initiatives. I went
through the five criteria by which you proceed in this kind of an
environment where clarification is required. I think that the
government has proceeded quite diligently in proceeding in this
fashion.

Senator Cools: I am impressed; but if you would describe this
as diligent, then it would have to be one of the few things that this
government has been diligent about recently.

Mr. McKay: Better diligent some time than never at all.

Senator Cools: I know this government very well.

The Chairman: Thank you for that, Mr. McKay.

Senator Cools: I was in that caucus before any of you guys.
You are all newcomers.

The Chairman: I would now, honourable senators, introduce
the newest member of the Standing Senate Committee on
National Finance, Senator Grant Mitchell, and I would
welcome him to the committee. This will be his first
opportunity to pose a question. Senator Mitchell, you have the
floor.

Senator Mitchell: Thank you very much. I waited a long time
to become a senator, and it seems like I have waited almost as
long to get to my first question. Thank you, Mr. Chairman.

What I know about politics, Mr. Farber, is that it involves
interests, and it usually involves competing interests. This bill
addresses many interests in addition to just the interests that are
affected by this particular GAAR provision. It seems to me that
the interests affected by this provision would be large
corporations, corporate interests, people with a great deal of
money.

When I look through the bill, I see that it also addresses a
variety of other interests. One is to help people who care for
people with disabilities; another one would be to help small
business by increasing the deduction limit to $300,000 by an
accelerated rate. It also, and this is profound to me because I had

Le sénateur Cools : Non, j’ai des nouvelles pour vous. Je peux
avoir des échanges avec le témoin qui n’ont pas à prendre la forme
d’une question. Vous improvisez cela.

Je peux lui demander de faire des observations. C’est un débat.
Ce n’est pas une séance de questions et réponses. C’est un débat.

Je me demande, monsieur le ministre, si vous pouvez m’aider à
comprendre s’il s’agit là d’une manière appropriée de la part de
n’importe quel gouvernement de demander au Parlement
d’adopter une législation proposée.

Le président : Monsieur McKay, vous avez la parole, avant
que je présente le prochain sénateur, le plus récent sénateur à faire
partie de ce comité.

M. McKay : J’aimerais simplement préciser à l’honorable
sénateur et aux membres du comité qu’il s’agit d’une procédure
assez rare, mais elle doit exister dans le contexte des initiatives
législatives. J’ai décrit les cinq critères que vous devez respecter
dans ce genre d’environnement où une clarification s’impose. Je
pense que le gouvernement a fait preuve de diligence en procédant
de cette façon.

Le sénateur Cools : Je suis impressionnée, mais si vous décrivez
cela comme de la diligence, il s’agirait alors de l’une des rares
choses pour lesquelles ce gouvernement fait preuve de diligence
récemment.

M. McKay : Mieux vaut faire preuve de diligence parfois que
jamais.

Le sénateur Cools : Je connais très bien ce gouvernement.

Le président : Merci de cette réponse, monsieur McKay.

Le sénateur Cools : Je faisais partie de ce caucus bien avant
vous tous, messieurs. Vous êtes tous des nouveaux venus.

Le président : Honorables sénateurs, j’aimerais présenter le
tout dernier membre du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, le sénateur Graham Mitchell, et je lui souhaite la
bienvenue au comité. Il s’agira pour lui de la première occasion
qui lui est offerte de poser une question. Sénateur Mitchell, vous
avez la parole.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup. J’ai attendu longtemps
pour devenir sénateur et il me semble que j’ai attendu presque
aussi longtemps pour avoir l’occasion de poser ma première
question. Merci, monsieur le président.

Ce que je sais au sujet de la politique, monsieur Farber, c’est
qu’elle fait intervenir des intérêts et habituellement, des intérêts
opposés. Ce projet de loi fait intervenir de nombreux intérêts en
plus des intérêts qui sont touchés par cette disposition particulière
concernant la RGAE. Il me semble que les intérêts touchés par
cette disposition seraient les grandes sociétés, les entreprises, les
gens qui ont beaucoup d’argent.

Lorsque je regarde l’ensemble du projet de loi, je vois des
dispositions qui concernent une variété d’autres intérêts. Il y en a
une qui vise à aider les gens qui viennent en aide aux personnes
handicapées; une autre vise à aider les petites entreprises en
augmentant plus rapidement à 300 000 $ le plafond des bénéfices
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a father who was in the military, contains proposals that will
assist or be of great advantage tax-wise to members of the Armed
Forces who have been posted abroad.

It seems to me that, if we delay this bill through protracted
discussion, ultimately we will send it back to the House. Not only
will it be delayed for that period of time, but in the event that an
election is called, it may be delayed for a long period of time. As
well, the timing of this bill is such that the advantage to these
other interests, which I have just mentioned, among others, will
certainly be impinged upon by the advantage that would be
gained by these larger interests in the event that this bill fails or is
delayed. Is that the case? Is that what this is about?

Mr. McKay: I think that is a fair comment.

Senator Mitchell: Thank you. My point is: At what point do we
get to the nitty gritty of this, which is, whose interests are we
supporting on the one hand, and whose interests are we denying
or disadvantaging on the other hand? I would like to help the
Armed Forces; I would really like to help people who help people
who are disabled; and I would really like to help small business. If
I were a Conservative, I would think small business would be
particularly important to me.

Senator Cools: I do not understand, Mr. Chairman, where is
the delay? The bill just got to the committee five minutes ago. I do
not understand what delay is being mentioned.

The Chairman: Mr. McKay, did you want to make a further
comment?

Mr. McKay: No. I think the senator has hit the nail on the
head. The significance of further delay and possible amendments
and things of that nature, I do not think in the current political
environment can be understated.

Senator Mitchell: The tax time for 2004 is just about up.

Mr. McKay: That is an issue as well, and certainly for my
friends on either side of me, that is of great significance. However,
other provisions that you have identified will be lost if things do
not move forward as we hope they will tonight.

The Chairman: Mr. McKay, you are certainly no stranger to
this committee, and we thank you very much for coming today. I
would also thank our other witnesses for being here.

There being no other names on our list, I wish to adjourn our
discussions on Bill C-33.

Senator Cools: You cannot adjourn; you can move on.

donnant droit à la déduction. Il y a également, et cela me touche
profondément parce que mon père était militaire, certaines
propositions qui aideront ou qui constitueront un avantage
précieux du point de vue fiscal pour les membres des Forces
armées qui sont envoyés à l’étranger.

Il me semble que si nous retardons ce projet de loi par des
discussions interminables, nous fournirons par le renvoyer à la
Chambre. Non seulement il sera retardé d’autant, mais dans
l’éventualité où des élections seraient déclenchées, il pourrait être
retardé pendant une longue période de temps. De même, le
moment choisi pour l’étude de ce projet de loi est tel que
l’avantage pour ces autres intérêts que je viens de mentionner,
parmi d’autres, sera affecté par l’avantage que retireraient ces
intérêts plus grands dans l’éventualité où ce projet de loi était
rejeté ou retardé. Est-ce le cas? Est-ce bien ce qui se passe?

M. McKay : Je pense que c’est une observation juste.

Le sénateur Mitchell : Merci. Le point que je veux faire valoir
est le suivant : à quel moment en arrivons-nous aux détails de
cette affaire, à savoir quels intérêts nous allons appuyer d’un côté
et quels intérêts nous n’allons pas appuyer ou avantager, de
l’autre? J’aimerais aider les Forces armées, j’aimerais vraiment
aider les gens qui aident les handicapés; et j’aimerais vraiment
aider la petite entreprise. Si j’étais un conservateur, je penserais
que la petite entreprise serait pour moi particulièrement
importante.

Le sénateur Cools : Je ne comprends pas, monsieur le
président; où est le retard? Le projet de loi vient tout juste
d’arriver au comité il y a cinq minutes. Je ne sais pas de quel
retard on parle.

Le président : Monsieur McKay, voulez-vous faire une autre
observation?

M. McKay : Non. Je pense que le sénateur a frappé juste. Je ne
pense pas que dans le contexte politique actuel il est possible de
sous-estimer l’importance d’un dé lai additionnel ou
d’amendements éventuels et de choses de cette nature.

Le sénateur Mitchell : Le délai pour la remise des déclarations
d’impôts pour l’année d’imposition 2004 est sur le point de
prendre fin.

M. McKay : C’est là une autre question également et il est
certain que pour mes amis des deux côtés, cela a une grande
importance. Cependant, d’autres dispositions que vous avez
indiquées seront perdues si les choses n’avancent pas comme
nous le souhaitons ce soir.

Le président : Monsieur McKay, vous n’êtes certainement pas
un étranger pour le comité et nous vous remercions beaucoup
d’être venu aujourd’hui. Je veux également remercier nos autres
témoins de leur présence.

Comme il n’y a pas d’autre nom sur notre liste, je désire
reporter nos discussions sur le projet de loi C-33.

Le sénateur Cools : Vous ne pouvez pas reporter; vous pouvez
continuer.
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The Chairman: Is it agreed, honourable senators, to move to
clause-by-clause consideration of Bill C-30, to amend the
Parliament of Canada Act and the Salaries Act and to make
consequential amendments to other acts?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 8 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 9 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 11 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 12 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 13 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 14 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 15 carry?

Senator Cools: On a point of order. Mr. Chairman, it is in
order to ask for the yeas and nays, rather than to ask if it is
carried. It is rather difficult to follow.

Senator Stratton: There are no nays so far. Please continue,
Mr. Chairman.

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs, pour
passer à l’étude article par article du projet de loi C-30, Loi
modifiant la Loi sur le Parlement du Canada, la Loi sur les
traitements et d’autres lois en conséquence?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le titre est-il réservé?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 4 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 6 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 9 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 10 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 11 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 12 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 13 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 14 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 15 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Rappel au règlement. Monsieur le
président, il est approprié de demander les pours et les contres,
plutôt que de demander si l’article est adopté. C’est plutôt difficile
de suivre.

Le sénateur Stratton : Il n’y a pas de contre jusqu’ici. Veuillez
continuer s’il vous plaît, monsieur le président.
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The Chairman: Shall clause 16 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 17 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 18 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 19 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 20 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 21 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 22 carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the bill carry?

Senator Cools: Nay.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Honourable senators, shall I report the bill
without amendment to the Senate?

Some Hon. Senators: Agreed.

Senator Cools: No, no. Can we have some discussion, please,
Mr. Chairman? If we do not want to have a discussion, maybe we
should just close this committee down, because some of us may
want some observations to be reflected in the minutes.

Senator Day: Is it agreed to report the bill back without
amendment?

The Chairman: Yes, it is.

Senator Day: Thank you.

Senator Cools: This is so disrespectful of us and of the entire
Senate.

Le président : L’article 16 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 17 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 18 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 19 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 20 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 21 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 22 est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Le sénateur Cools : Non.

Des voix : D’accord.

Le président : Honorables sénateurs, puis-je faire rapport du
projet de loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Cools : Non, non. Pouvons-nous avoir une
discussion, s’il vous plaît, monsieur le président? Si nous ne
voulons pas avoir une discussion, peut-être que nous devrions
tout simplement mettre la clé dans la porte, parce que certains
d’entre nous pourraient vouloir que certaines observations soient
reflétées dans le procès-verbal.

Le sénateur Day : Est-il convenu de faire rapport du projet de
loi sans modification?

Le président : Oui.

Le sénateur Day : Merci.

Le sénateur Cools : Il s’agit d’un manque de respect pour nous
et pour le Sénat tout entier.
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The Chairman: Honourable senators, there being no other
business, this meeting is adjourned.

Senator Cools: I want the record to show very clearly,
honourable senators, that I would have liked the opportunity to
discuss some observations in this report.

The committee adjourned.

Le président : Honorables sénateurs, comme nous avons épuisé
l’ordre du jour, la séance est levée.

Le sénateur Cools : Je veux que le compte rendu montre très
clairement, honorables sénateurs, que j’aurais aimé avoir
l’occasion de discuter de certaines observations dans ce rapport.

La séance est levée.
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